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REPORTAGE
Une tournée des plans de 

séchage, en prévision des 

récoltes, nous permet de 

voir des installations bien 

pensées, comme ici chez

Varennes

SPECIAL RECOLTE

Le travail de nuit

Récolter en semis 

direct

Comment se passe le 

règlement de différend

www.fpccq.qc.ca 

SUPPLÉMENT DE LA TERRE DE CHEZ NOUS
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Sans paiement ni intérêt 
pour le neuf et l'usagé

Sujet à approbation de crédit CNH Capital

BATTAGE À DEUX ROTORS

De plus, le haut niveau de battage grain sur grain fait 

en sorte que la séparation se fasse en douceur, avec un 

m inimum de dommage aux grains.

Modèles CR de 305 à 450 hp.

EFFICACITÉ DE NETTOYAGE 
INÉGALÉE

Avec le système de remise à niveau automatique 

exclusif de New Holland, le nettoyage du grain est un 

procédé naturel au cours duquel le grain s'empile en 
couches superposées, puis s'étend uniformément sur une 

énorme table à grain qui est toujours de niveau, même 

sur un terrain dont la pente atteint 17%.

NEZ À MAÏS HACHEUR 99C 

«Chopper»
11 descend sous le maïs, te ramasse en prenant moins de 

débris ce qui optim ise la capacité de la batteuse.

Disponible en 8 rangs rigides ou repliables et
12 rangs rigides.

DYNAMISME ET EXPERTISE PARTOUT 

CHEZ VDS CONCESSIONNAIRES DU QUEBEC

ÉQUIPEMENT J.M.A.R. INC.

Alma

U MATAPÉDIENNE 
COOPÉRATIVE AGRICOLE

Amqui

TRUDEL & PICHÉ INC.

Québec 
Saint-Narcisse 
Clé Champlain

LONGUS ÉQUIPEMENTS INC.

Chomedey. Laval

FERNAND CAMPEAU S FILS INC.
Dalhousie Station

ÉQUIPEMENTS T.M.

Huntingdon

ÉQUIPEMENT INOTRAC INC.

Iberville
Saint-Hyacinthe

GROUPE DYNACO
La Pocalière 
Rivière-du-Loup

ÉQUIPEMENTS B. MORIN INC.

Lennoxville

J. RENÉ LAFOND INC.

Mirabel

COOP UNIFORCE
Napierville,
Sainte-M artine
Saint-M ichel

NEW-HOLLAND
NICOLET-YAMASKA
Nicolet

C.A.R. DE PARISVILLE
Parisville

ÉQUIP. DE FERME PAPINEAU LTÉE

Plaisance

PERFORMANCE RIMOUSKI INC.
Poinle-au-Père

UNICOOP, COOP AGRICOLE
Saint-Agapit
Saint-Anselme
Sainte-Marie-de-Beauce
Saint-Vallier

MACHINERIE C.H. INC. 
Saint-Guillaume

RAYMOND LASALLE INC.
Saint-Thomas de Joliette

RENÉ RIENDEAU 1986 INC.

Varennes

COOP DES BOIS-FRANCS
Victoriaville

ÉQUIPEMENT PROULX 
& RAÏCHE INC.

W otton

NEW HOLLAND
www.newholland.com/na/

http://www.newholland.com/na/
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et engagé,

CHRONIQUE DE PIERRE FOURNIER
L’agricu lture, c’est «danger extrêm e»

POUR NOUS JOINDRE...

Fédération des producteurs de cu ltures 

com m ercia les du Q uébec (FPC C Q)

555, boul. R oland-Therrien, bureau 505 

Longueuil (Q uébec) J4H 4G 4

Téléphone : (450) 679-0530 • Télécopie : (450) 679-6372 

C ourriel: fpccq@ fpccq.qc.ca ,

In ternet : h ttp ://w w w.fpccq.qc.ca
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et les com m enta iresPour obtenir l'in form ation, 

sur le m arché des gra ins 

Service de m essagerie vocale (gratu it)

1 800 361-1345 • 1 800 361-9736 • 1 800 361-2095 

(514) 521-1717 - L igne de M ontréa l
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D e l'iso lem ent vers l'engagem ent so lida ire

ACTUALITÉS

• Sécurité  du revenu

■ ASRA

■ A ide fédéra le

■ P rogram m e de paiem ent antic ipé

• M ode de rem boursem ent

• G ra in en entreposage com m ercia l

ÉQUIPEMENT

Pour faciliter le travail de nuit

REPQRTAGE
R écolter en d irect

CSST
Attention! D anger d ’ensevelissem ent

REPQRTAGE
Plans de séchage bien pensés

C est avec tristesse que nous 

apprenons le décès accidente l 

de Joseph Sépul de Saint- 

Sébastien. Producteur et entre­

preneur d ’excellente réputation, 

nous l'avons rencontré tout juste 

avant le dram atique événem ent 

e t avons obtenu l’autorisation  de 

sa fam ille de publier ce repor­

tage. N ous y voyons un hom m age 

rendu à ce producteur dynam ique
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REPORTAGE

Le plan est bien éclairé (A), et seul le 

silo installé l'an dernier possède des 

passerelles de sécurité; idéalement, 

tous devraient en être munis (B).

Le puits de déchargement est entouré d'une dalle de béton. « On voit 

des plans de séchage avec d'immenses tas de maïs par terre, qui 

sont ensuite poussés par des pelles, relate Stéphane Jodoin. C'est 

souvent pour compenser le manque d’entreposage de maïs humide. 

Mais l'action de la pelle brise le maïs et affecte la qualité du grain.

Pour mesurer le niveau de 

grain dans les silos et 

éviter de monter inutile- 

en haut des silos, 

Stéphane Jodoin s’est 

confectionné un petit 

fort simple : une 

corde avec un poids à une 

(dans le silo), 

marque sur la corde 

indique (lecture inversée) 

à quel niveau est le grain 

le silo.

en hauteur - du séchoir. Tout autour du plan de séchage, 

oit plantera cette année une haie brise-vent afin de réduire 

ie bruit.

Le puits de déchargement du plan est de faible 

capacité. « L'ajout d’un ou deux silos réservoirs permettrait 

d'augmenter la capacité de réception du maïs humide, 

explique Stéphane Jodoin, et de maximiser l'utilisation de 

l’élévateur. » Car l’élévateur- 90 tonnes à l'heure - ne fonc­

tionne jamais à pleine capacité et cela augmente notam­

ment le pourcentage de grain cassé.

Avec l’usine d’éthanol à proximité, s’est ouvert un 

nouveau marché. Mais pour y répondre, Stéphane Jodoin va 

devoir entreposer du maïs durant l’été. Il fait donc l'essai 

cet été d'un détecteur électronique qui fera la lecture en 

tout temps de la température dans le silo.

Stéphane Jodoin rêve de faire plusieurs modifications 

au plan de séchage. Des modifications qui répondent à des 

objectifs précis : améliorer la qualité du grain, augmenter 

la sécurité et faciliter le travail. « L’automatisation est 

importante et vise deux points, souligne Stéphane Jodoin. 

Les automates permettent d'éviter l’usure prématurée des 

équipements. De plus, il est difficile de trouver de la main- 

d’œuvre qualifiée pour opérer un plan de séchage, car la 

période est courte et intense, il faut donc trouver des façons 

d’opérer avec le moins d'employés possible. »

Le plan compte six silos pour 

une capacité d'entreposage de 

5500 tonnes.

GRANDES CULTURES AOÛT 2007
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CENTRE DE SERVICES AGRICOLES M.J.S. INC. (1

En 2005, Joseph Sépul et son fils Marc créent séchage et d’entreposage. Les propriétaires ont
le Centre de Services agricoles MJ.S. inc. À ce jaussi leurs permis de classement et de com--
moment, l'entreprise possède un plan de séchage 'merçants de grains. Situés à proximité de la fron-
d'une capacité de 5000 tonnes, un silo-séchoir et tière américaine, les Sépul ont développé un marché
un séchoir Delux de huit tonnes. Aujourd'hui, le pour le]maïs moulu aux États-Unis. Le plan est
Centre offre différents services notamment de équipé d'une moulange entièrement automatisée. hfi ! il i1 n TrnvrM

—l j l x—.

«

‘a REPORTAGE

Joseph Sépul et son fils %» 

Marc lors de la visite de // 

Grandes Cultures. Joseph 

Sépul est décédé le 27 juin , 

dernier à la suite d’un tra- gfe 

gique accident de la route, s 

Les activités du Centre de 

Services agricoles M.J.S. se 

poursuivent et les membres 

de la famille remercient :p 
toutes les personnes qui les P 

ont appuyés dans ces 

moments difficiles. Nous 

publions cet article avec 

l’accord de la famille.

GRANDES CULTURES ,’ ÂQÛT 2007
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REPORTAGE

La construction du plan de séchage s'est 

déroulée en deux phases : « En 2005, nous avons 

installé un silo-séchoir de 30 tonnes à 30 % d’hu­

midité et augmenté notre capacité d’entreposage 

de 15 000 tonnes », relate Joseph Sépul. En 2006, 

la deuxième phase est complétée, on compte 

aujourd'hui 25 silos de différentes tailles - qui 

permettent la ségrégation des grains - et une 

capacité d’entreposage totale de 30 000 tonnes. 

Un des objectifs lors de la conception du plan de 

séchage était d’automatiser les opérations et de 

les rendre sécuritaires.

La balance est entièrement automatisée et ne 

requiert aucun opérateur. La balance est munie de 

deux séries d'œil magique. La première série d’indi­

cateurs visuels fait la mise à zéro. La deuxième 

série vérifie si le camion est entièrement sur la 

balance, par exemple que ses roues ne dépassent 

pas l’aire de pesée. Un feu de circulation - rouge 

ou vert - indique au conducteur s'il doit monter, 

descendre ou reculer. Une fois le camion en place, 

le conducteur descend et glisse une carte ma­

gnétique dans le lecteur. Automatiquement, la 

charge du camion est enregistrée. Parmi les avan­

tages d’une balance entièrement automatisée, 

Joseph Sépul souligne « la rapidité et la simplicité 

du système; en plus, le conducteur ne descend 

qu'une seule fois de son camion pour passer la 

carte magnétique dans le lecteur ». La balance 

est suffisamment large pour accueillir des 

tracteurs à roues doubles.

AIRE DE DÉCHARGEMENT

Les producteurs ont aménagé une aire de 
déchargement double suffisamment large pour 
accueillir également des tracteurs à roues dou­
bles. «À l’automne, deux camions peuvent 
décharger en même temps, indique Marc Sépul. 
Si le déchargement d'un camion prend plus de 
temps, on ne ralentit pas ou peu la capacité de 
déchargement.» Un convoyeur amène le maïs 
humide dans deux silos réservoirs de 1500 tonnes 
chacun. Pour faciliter l’entretien autour du plan, 
tout est asphalté. «C’est presque une néces­
sité», indique Joseph Sépul.

SÉCHOIR EN CONTINU

« Nous avions déjà un séchoir Oelux et nous 
étions satisfaits de la qualité du maïs séché », 
commente Joseph Sépul. En fait, les producteurs 
apprécient la facilité d'opération et d’entretien de 
ce type de séchoir. Parmi les avantages, les pro­

ducteurs notent une économie de gaz, un bon

La balance est entièrement automatisée et ne requiert 

aucun opérateur. La balance est munie de deux séries 

d'œil magique qui font la mise à zéro et qui vérifient 

si le camion est entièrement sur la balance. Un feu de 

circulation - rouge ou vert - indique au conducteur 

s’il doit monter, descendre ou reculer.
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service après-vente et une grande capacité de 
séchage. Aussi, ce type de séchoir est peu bruyant 
et il génère très peu de poussières. « Puisque le 
maïs est refroidi à sa sortie, sa conservation est 
plus facile, car il n’y a pas de poche de chaleur, 
précise Joseph Sépul. En plus, on n’a pas besoin 
de transférer le maïs dans un silo de refroidisse­

ment, on évite ainsi une manipulation.» 
L’automatisation est telle qu’en haute saison, le

plan est opéré sur deux quarts de travail et deux 
personnes suffisent pour gérer la réception de deux 
mille tonnes par quart de travail.

SÉCURITÉ : UNE PRIORITÉ 

Les échelles et passerelles de sécurité sont 
bien présentes sur le plan de séchage. Des har­

nais sont utilisés pour descendre dans les silos 
et des masques sont disponibles pour exécuter I

8 GRANDES CULTURES AOÛT 2007
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L'aire de déchargement est suffisamment large pour accueillir des tracteurs à roues dou­
bles. De plus, deux camions peuvent décharger en même temps.

A proximité de la frontière américaine, les Sépul ont développé u n  marché pour le m a ïs  

m o u lu  a u x  États-Unis. Le plan est équipé d'une moulange entièrement automatisée.

■ M M P

.....  A :

1

c e r t a in s  t r a v a u x .  L e  s o i r ,  l ’é c l a i r a g e  e s t  im p o s a n t .  

« O n  y  v o i t c la i r  c o m m e  e n  p le in  jo u r , s o u l ig n e  

J o s e p h  S é p u l ,  c e l a  f a c i l i t e  l e  t r a v a i l  e t  a u g m e n te  

g r a n d e m e n t  l a  s é c u r i t é .  »  L e s  S é p u l  o n t  a u s s i  f a i t  

l ’a c h a t d ’ u n e  n a c e l l e  e t i l s  n e  s ’e n  p a s s e r a ie n t  

p lu s . «  S i l ’o n  d o i t p r o c é d e r à  l ’e n t r e t ie n  d ’ u n  

m o te u r , c h a n g e r  u n  lu m in a i r e  o u  n e t to y e r  l e  s é c h o i r  

( 6 0  p ie d s  d e  h a u t ) , o n  u t i l i s e  la  n a c e l l e ,  e x p l iq u e  

M a r c  S é p u l . L a  p e r s o n n e  q u i e f f e c tu e  l ’e n t r e t i e n  

e s t a t t a c h é e , c e la  f a c i l i t e  le  t r a v a i l e t le  r e n d  

b e a u c o u p  p lu s  s é c u r i t a i r e . »

L e s  p r o d u c te u r s  o n t  a m é n a g é  u n e  c h a m b r e  

é l e c t r iq u e  o ù  l ’o n  r e t ro u v e  u n  c o f f r e  à  o u t i ls  e t  

u n  p a n n e a u  p o u r c h a q u e  ty p e  d ’é q u ip e m e n t : 

l e s  v i s , la  m o u la n g e , e tc . A v a n t d ’ a c c é d e r a u  

p a n n e a u , le  c o u r a n t  d o i t  ê t r e  c o u p é . E n  p lu s  d e  

l ’a r r ê t  d e  s é c u r i t é  s u r  l ’é q u ip e m e n t lu i -m ê m e  e t  

s u r  le  p a n n e a u  d a n s  la  c h a m b r e  é le c t r iq u e , o n  

r e t r o u v e  u n  p a n n e a u  c e n t r a l d a n s  le  b u r e a u  o ù  

l ’ o n  p e u t  m e t t r e  e n  a r rê t  t o u s  le s  m o te u r s , v i s  e t  

a u t r e s  é q u ip e m e n t s .  L e  p a n n e a u  c e n t r a l  p e r m e t  

d e  v i s u a l i s e r  n o ta m m e n t  l e s  é q u ip e m e n ts  q u i  s o n t  

e n  m a r c h e  o u  e n  a r r ê t .  I l n ’y  a  a u c u n e  p r i s e  é l e c ­

t r iq u e  o u  lu m iè r e  à  l ’ i n té r ie u r  d e s  s i lo s , in s i s t e  

J o s e p h  S é p u l : «  T o u te s  l e s  p r i s e s  s o n t  à  l ’e x té r i e u r  

s u r  l a  p a s s e r e l l e ,  o n  r é d u i t  a in s i  l e s  r i s q u e s  d ’ in ­

c e n d ie . »

C e s  d e u x  v i s i t e s  o n t p e r m is  d ’ id e n t i f i e r  d e s  

p o in t s  à  n e  p a s  n é g l ig e r  lo r s  d e  l ’é l a b o r a t io n  d ’ u n  

p la n  d e  s é c h a g e  p o u r  f a c i l i t e r  l e  t r a v a i l  e t  le  r e n d re  

p lu s  s é c u r i t a i r e ,  e t  e s p é r o n s - l e  v o u s  a u r o n t  d o n n é  

d e  b o n n e s  id é e s .

Les échelles et passerelles de sécurité facilitent 
le travail et le rendent sécuritaire. ‘



teurs sont accrochés directement sur le silo.

an compte 25 

de différentes 

s et deux 

\irs Delux.

mit  nui
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REPDRTAGE

Au lieu d'être appuyés au sol, les ventila-

Afin de rendre l'exécution du travail 

plus sécuritaire, le site est bien éclairé 

(A), des sardes sont installés (B), des 

arceaux descendent près du sol (C) et 

une nacelle est utilisée pour l’entretien 

en hauteur (D).
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ACTUALITÉS

Sécurité du revenu
ENQUÊTE DE COÛT DE
PRODUCTION 2005
Les résultats finaux de l'enquête de coût de 

production 2005 ont été présentés au com ité sec­

toriel. Cette dernière étape clôt le travail du MAPAQ 

et du Centre d’études sur les coûts de production 

en agriculture (CECPA) dans ce dossier.

Le travail pour la FPCCQ et La Financière 

agricole du Québec (FADQ) ne se terminait pas 

pour autant à ce moment. En effet, le mandat du 

MAPAQ et du CECPA était de rendre un coût de 

production sur une base « tel que vu ». Cependant, 

certains ajustements doivent être effectués pour 

obtenir le revenu qui sera stabilisé. Au moment 

d’écrire ces lignes, les discussions se poursui­

vaient à cet effet entre la FPCCQ et la FADQ. Il 

était prévu à ce moment que ce nouveau modèle 

de coût de production soit adopté lors du C. A. de 

la FADQ du 30 juillet 2007. Nous vous rappelons 

qu'il est en application pour la présente récolte, 

soit depuis le 1" août 2007.

Dès que ce modèle sera adopté et qu’il sera 

possible d’en divulguer les résultats, la FPCCQ 

informera les producteurs par le biais de son site 

Internet et d'un prochain numéro de la présente 

revue.

ASRA
Le prochain paiement prévu au calendrier de 

la FADQ est celui de décembre, pour l'année d'as­

surance 2007. La FPCCQ attend de connaître les 

données finales du nouveau modèle de coût de 

production avant de faire des prévisions de 

paiement. Pour l’année d’assurance 2006, le 

paiement final sera versé en février, selon les 

résultats finaux de l’indexation annuelle et l’en­

quête de prix. Les tableaux habituels sont 

présentés, sans grand changement depuis la 

dernière publication.

AIDE FÉDÉRALE
Le gouvernement fédéral a annoncé en juillet 

le début du versement de l'indemnité pour coût de 

production (ICP), une aide de 400M$ annoncée 

plus tôt cette année. Au Québec, c'est la FADQ qui 

est responsable d'effectuer le versement, après 

réception des sommes du fédéral. Au moment 

d’écrire ces lignes, cette étape de transfert d'ar­

gent n'avait pas encore été faite, mais était immi­

nente. Il était donc possible de croire que les mon­

tants parviendraient aux producteurs en août.

Le montant versé est calculé à partir des 

ventes nettes de 2000 à 2004, soit 2,36% de la

moyenne de cette période. Les montants sont donc 

calculés individuellement. Il s’agit d’une prem ière 

avance représentant 90% du montant total 

estimé. S’il y a des fonds résiduels, ils seront 

versés comme paiement final en décembre.

Les producteurs qui n’ont pas participé au 

PCSRA en 2004 doivent présenter une demande 

puisque la FADQ ne possède pas les données 

nécessaires pour calculer le montant à verser. Ces 

producteurs peuvent se procurer un formulaire en 

composant le 1 800 367-8506. Pour les autres 

producteurs, la FADQ fera automatiquement le 

paiement.

Les montants reçus doivent être considérés 

au niveau de l'ASRA et la FADQ a décidé de le faire 

de manière collective. Pour ce faire, un montant 

théorique a été calculé pour chaque culture en se 

basant sur le modèle de ferme servant à établir 

le coût de production en ASRA. Ce montant sera 

déduit du revenu stabilisé tandis que la cotisa­

tion sera réduite du 1/3 de ce montant (voir 

tableau p. 12).

Nouveau Programme de 
paiement anticipé (PPA)
Nous vous rappelons que la FPCCQ offre ce 

nouveau programme de paiement anticipé au 

nom d’Agriculture et Agroalimentaire Canada 

(AAC). Ce nouveau PPA fait disparaître les trois 

programmes d’avances en espèces qui étaient 

offerts en 2006, soit le programme d'avance de 

crédit printanière, le programme d'avances prin­

tanières bonifié et le programme de paiement 

anticipé automnal.

Tel que mentionné dans la dernière année, 

la FPCCQ devait obligatoirement harmoniser ses 

procédures adm inistratives avec celles des autres 

organisations offrant ce programme au Canada; 

cela a impliqué plusieurs modifications au niveau 

du fonctionnement adm inistratif tel que vous 

l'avez connu au cours des dernières années, tout 

en demandant des modifications énormes au 

niveau de nos programmes informatiques per­

mettant de traiter vos dossiers et d’échanger le 

tout électroniquement avec AAC, en accord avec 

les nouvelles exigences d’AAC à cet effet. D 'autres 

modifications adm inistratives et informatiques 

sont nécessaires maintenant pour vous rendre 

accessible le nouveau PPA à compter d’avril 2007 

et pour le futur.

Le nouveau PPA élargit la disponibilité de 

ces programmes d'avances en espèces au secteur 

des productions animales, tout en augmentant les

plafonds d'avance disponibles à 100000$ sans 

intérêts (au lieu de 50 000 $) et à un montant maxi­

mum total de 400000$ (au lieu de 250000$).

Cela fait en sorte que les grains produits et con­
sommés à la ferme ne seront plus admissibles 

à ces avances; seulement les grains commer­
cialisés sont admissibles dorénavant.

Au moment d'écrire cet article, nous n 'avions 

pas encore reçu les taux d'avance par tonne 

métrique qui seront offerts pour le volet « après 

récolte» du PPA 2007-08 en provenance d’AAC.

Tous les participants au volet « ensemencement » 

de ce PPA qui ont reçu une avance dans les 

derniers mois recevront bientôt un « rapport après 

récolte » devant être rempli et reçu aux bureaux 

de la FPCCQ le plus rapidement possible avant 

le 15 décembre 2007. Les entreprises agricoles 

désirant obtenir une avance après récolte à l'au­

tomne 2007 devront s'adresser au personnel de 

la FPCCQ pour obtenir une fiche d'inscription à 

remplir et la retourner à la FPCCQ avant le 31 

décembre 2007.

MODE DE REMBOURSEMENT
Nous vous rappelons l'obligation que vous 

avez de vendre votre récolte à un acheteur figu­

rant sur notre « Liste des acheteurs autorisés » 

pour ne pas perdre votre privilège d'un prêt sans 

intérêt. Dès que vous vendez votre grain à un 

acheteur ne figurant pas sur cette liste, notre 

mode d’application des directives de ce pro­

gramme fait en sorte que nous devons vous fac­

turer des intérêts, et ce, rétroactivement à la 

date où l’avance vous a été ém ise. Il peut vous 

être possible également de vendre à un produc­

teur-consommateur ayant signé une entente avec 

nous. Étant donné que notre liste pourrait être 

incomplète au moment de son impression ou en 

cas de doute sur le statut de votre acheteur, 

veuillez communiquer avec nous (450 679-0540, 

poste 8588, 8230 ou 8232).

De plus, nous vous rappelons également que 

tout participant à ce programme a la respon­

sabilité de mentionner à son acheteur de trans­

mettre le paiement de toute vente de grains à la 

FPCCQ. Advenant le cas où l'acheteur vous 

retourne par erreur le paiement de votre trans­

action, vous devez endosser le chèque et nous le 

faire parvenir accompagné des preuves de pesée 

dans les plus brefs délais. À défaut de ce faire, 

nous ne pourrons pas tenir compte des preuves 

de tonnage vendu et le montant sera appliqué en 

remboursement direct avec intérêts. Pour la cam­

pagne 2006-07, la date limite pour recevoir les
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ACTUALITES
paiements en provenance de vos acheteurs aux 
bureaux de la FPCCQ est le 30 septembre 2007.

P a rtic u la r ité s  c o n c e rn a n t 
le  g ra in  e n  e n tre p o s a g e  
c o m m e rc ia l
À  l’a p p ro c h e  d e  la  p é r io d e  d e  ré c o lte , p lu s ie u rs  

p ro d u c te u rs  p la n ifie ro n t le  re c o u rs  à  l'e n tre p o s a g e  
c o m m e rc ia l p o u r s to c k e r e n  to u t o u  e n  p a rtie  le u r  
ré c o lte . A fin  d e  fa ire  le s  c h o ix  e n  to u te  c o n n a is s a n c e  
d e  c a u s e , c e rta in s  p o in ts  d o iv e n t ê tre  m e n tio n n é s  
à  l'é g a rd  d e  l'e n tre p o s a g e  c o m m e rc ia l d e  v o s  g ra in s .

T o u t d 'a b o rd , la g a ra n tie  d e p a ie m e n t n e  
c o u v re  q u e  le  g ra in  q u i e s t liv ré  e t v e n d u , e t d e s ­

tin é  à  ê tre  p a y é  d a n s le s  1 4  jo u rs  d e  la  liv ra is o n . 
Il n ’y  a  d o n c a u c u n e g a ra n tie  d e p a ie m e n t a s s o ­

c ié e  a u  g ra in  e n  e n tre p o s a g e c o m m e rc ia l c h e z  u n  
t itu la ire  d e p e rm is d ’a c h e te u r . C e p e n d a n t, c o n ­

c e rn a n t le  g ra in  e n tre p o s é , le  Règlement sur la mise 
en marché des grains o b lig e  le  t itu la ire  à  re m e ttre  
a u  p ro d u c te u r , à  s a d e m a n d e , la m ê m e q u a n tité  
d u m ê m e g ra d e  d e g ra in  q u e  c e lu i q u i a  é té  m is  
e n  e n tre p o s a g e . S i le  titu la ire  n e  p o s s è d e  p lu s  c e  
g ra in , il d o it s e  le  p ro c u re r s u r le  m a rc h é .

L e s  p ro d u c te u rs  d o iv e n t é g a le m e n t s e  p ré o c ­

c u p e r d e  la  s a n té  f in a n c iè re  d e  l'e n tre p r is e  q u i le u r  
o ffre  d e  l'e n tre p o s a g e . B ie n  q u e  le  g ra in  e n  e n tre ­

p o s a g e d e m e u re  to u jo u rs  la  p ro p rié té  d u p ro d u c ­

te u r  ta n t e t a u s s i lo n g te m p s  q u e  le  g ra in  n 'e s t p a s

v e n d u , le s  c h o s e s  s e  c o m p liq u e n t  d rô le m e n t s i l 'e n ­

tre p r is e  q u i e n tre p o s e  le  g ra in  e s t a c c u lé e  à  la  fa il­

lite . U n e  p a rtic u la r ité  p ro p re  a u  g ra in  e s t q u ’il s ’a g it 
d 'u n  b ie n  fo n g ib le , c 'e s t-à -d ire  q u ’u n e  fo is  q u ’ils  
s o n t m é la n g é s  d a n s  le  m ê m e  s ilo , il e s t im p o s s ib le  
d e  d iffé re n c ie r d e u x  c h a rg e m e n ts  d e  g ra in s .

A in s i, o n n e p e u t p a s d iffé re n c ie r le  g ra in  
a c h e té  d a n s  le  c o u rs  n o rm a l d e s  o p é ra tio n s  d e  l’e n ­

tre p r is e , d u  g ra in  q u i e s t p la c é  e n  e n tre p o s a g e  p a r  
d e s  p ro d u c te u rs . E n  c a s  d e  fa illite , s i u n  c ré a n c ie r  
p o s s è d e  u n lie n  s u r le s  s to c k s  d e  l'e n tre p r is e  q u i 
e n tre p o s e , il p o u rra e x é c u te r s a  g a ra n tie  s u r to u t 
le  s to c k  d a n s  le s s ilo s d e l’e n tre p r is e . L e s p ro ­

d u c te u rs q u i o n t p la c é  d u g ra in  e n  e n tre p o s a g e  
p e u v e n t d o n c  v o ir le u r g ra in  s a is i.

■ .T

R é d u c tio n  d u  re v e n u  s ta b ilis é  ($ /h a ) R é d u c tio n  d e  la  c o n tr ib u tio n  ($ /h a )

A v o in e 1 0 ,7 0 3 ,5 7

B lé  d 'a lim e n ta tio n  a n im a le 1 1 ,9 8 3 ,9 9

B lé  d 'a lim e n ta tio n  h u m a in e 1 3 ,2 2 4 ,4 1

M a ïs  g ra in 2 2 ,3 2 7 ,4 4

O rg e 1 1 ,1 6 3 ,7 2

S o y a 2 0 ,8 8 6 ,9 6

C a n o la 1 5 ,1 5 5 ,0 5

'P ré v is io n

T a b le au  1 : P n g n a a c  d as s ara ac e ■ tiM M a a llu ii d e s  re v e n u s  a g ric o le s  (A S R A )

R é s a a r i d e s  c o a *e a s a U o a s  p o o r  ra a a é e  d 'a s s u ra n c e  2 0 0 »

P ré v is io n s  a u  1 4  U n  2 0 0 7

2 0 0 6
1 3.2 l/ha | 3,3 t /h a  | 3.1 t/ha | 7.2 t/ha | 3.5 t/ha | 3.0t/ha | 2.3 lha j

Revenu stabüsé Stm 257.06 280,33 348.97 205,80 249.40 325.48 473.70

Pmduma/thé S4m 135.00 160.00 226,00 169.00 138,00 290.00 290.00

Compensation brute S/ha 390,58 397,10 381,20 264,98 389,90 106,43 422,50

Cotisation notto S/ha 142,73 146,09 117,89 163,72 158,19 14,19 166,60

IC o m p e n s a tio n  n e tte |$ /h a | 247,85 | 25ÎiÔÎ I 263,31 l 101,26 | 231,71 | 92,24 | 255,90 |

0*imçu.----------- "ïâST----- ih.50 175.71 1M.32 70.68 167.10 61.57 170.13

ISoldo à recevoir S/ha | 74,35 75,30 78,99 30,38 64,61 27,67 76,77

^ !*■ *i ia *» L  h ■* hM * h ma■ Bkua» s ********* * b»**>_**>.

Trilrai 2: hi(riMi tfaaaante te» rnr««» »frfc»«e» (ASKA)
Bi i—f des ungfh met» à recevoir ($/ha)

Ml
Date

1-avança 2007 Décembre 2007 L'enquête de coût de production n'étant pas encore finafcsée. Je FPCCQ ne peut tare de prévision de compensabon

Paiement finaT 2006 Février 2008 74.35 I 75.» I 78.99 | 30.38 I 64.81 1 27.87 | 78.77

•**h*u*kfrca
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ÉQUIPEMENT

Pour faciliter le travail 
de nuit
MARTINE GIGUÈRE

La fatigue accumulée par de 

longues heures jumelée au 

travail de nuit augmente les 

risques d’accidents et de bris 

d’équipements. Il existe un type 

d’éclairage qui améliore la 

visibilité : les phares au Xénon 

DHI (lampe à décharge à haute 

intensité).

L
es producteurs qui cultivent de 

grandes superficies et qui font du tra­
vail de nuit apprécient ce type d'é­
clairage », relate Pierre Fortin, directeur des ventes 

chez John Deere. Les phares DHI offrent un

éclairage plus étincelant et plus performant. Pour 
l’instant, ce type d'éclairage n’est disponible 

qu'en option. Plus cher à l’achat, il est devenu 

un incontournable pour les producteurs qui 
effectuent des travaux la nuit.

Le standard actuel sur les équipements agri­
coles est l’halogène. « L'halogène permet un bon 

éclairage à un prix abordable », soutient Sébastien 

Côté, interne de service pour New Holland Est du 

Canada. L'halogène a une durée de vie d'environ 

5000 heures tandis que les phares DHI ont une 

durée de vie cinq fois plus longue, et ce type de 

phare ne contient aucun filament. «Les DHI 
demandent moins d’intensité de courant élec­
trique que les halogènes et ont aussi moins besoin 

d'entretien », précise Sébastien Côté. Si les DHI 
coûtent plus cher à l'achat, leur coût d'utilisa­
tion est moindre.

PHARES DE SERVICE

« Une série de phares de service est aussi

disponible en option», indique Pierre Fortin. On 

retrouve deux à trois phares de service pour les 

panneaux latéraux de la moissonneuse puis un 

phare dans le compartiment du moteur. Des prises 

situées à différents endroits sur la moissonneuse 

permettent également de brancher une baladeuse. 
« Lorsque l’opérateur coupe le contact de la batteuse, 
la cabine demeure éclairée pendant 90 secondes, 
cela permet à l’opérateur de se rendre en toute 

sécurité à son camion », souligne Sébastien Côté.

LED

« La technologie LED (light emitting diode) 
est plutôt utilisée pour les feux d'avertissement », 
indique Sébastien Côté. La durée de vie des LED 

est d’environ 100000 heures, et ce type d’é­
clairage requiert une faible intensité de courant 
électrique. Par contre, les LEO dégagent une bonne 

quantité de chaleur. C'est pourquoi cet éclairage 

est principalement utilisé pour les feux d’aver­
tissement ou de signalement.
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La récolte de maïs ou de soya sous 

semis direct a ses particularités. On 

évite de récolter lorsque les conditions 

de sol sont trop humides et il faut 

revoir la gestion des résidus pour 

permettre un réchauffement et un 

assèchement rapide du sol. Mais il 

semble que deux théories s’affrontent 

de plus en plus sur le terrain : Faut-il 

circuler sur le rang ou dans Centre- 

rang avec la moissonneuse-batteuse?

Stéphane et Patrice Lamouxeux cul­

tivent 1620 hectares de maïs et soya 

sous semis direct à Saint-Philippe de 

La Prairie. « La structure de nos sols 

s’est grandement améliorée depuis 

nos débuts en semis direct, affirme 

Stéphane Lamoureux. Aujourd’hui, 

on prend plaisir à améliorer ce qui 

va déjà b ien. »

Récolter en direct

TEXTE ET PHOTOS : MARTINE GIGUÈRE



REPORTAGE
I

A
la récolte, la moissonneuse-batteuse doit- 
elle circuler sur le rang ou dans l’entre- 
rang? Stéphane Lamoureux - producteur à 
Saint-Philippe de La Prairie - passe sur le rang. 

« Une nouvelle façon de faire depuis l’an dernier, 
précise-t-il. Avant, la moissonneuse était sur che­
nilles, mais pour des questions d’efficacité et de 
rapidité, nous avons installé des roues doubles. » 
En passant directement sur le rang, le système 
racinaire du maïs permettrait de réduire le tasse­

ment. Le printemps suivant, le semis du soya se 
fait dans l'entre-rang.

x

L’épandage des résidus est un élément fort important en semis direct. (A) 
Pour les moissonneuses-batteuses conventionnelles, il faut installer des 
éparpilleurs de résidus afin de les répartir sur toute la largeur de coupe 
tandis que (B) sur les moissonneuses-batteuses axiales tous les résidus sont 
hachés puis répartis uniformément sur la largeur de coupe.

^t,IXw AgroSdenccs

iflgëP Le haut du podium pour Mycogen !

2P174
2P172

BMR
F2F485

2R416, 2K1S2
2K154,2R426

Contactez-nous !
Bur.: 450 798-2002 ou 

1 800 663-0064

SIÈGE SOCIAL 
8,3 “™ rang 0., Saint-Simon 
Québec JOH 1Y0 
wllliamhoude.com

MAIS-GRAIN
MAÏS FOURRAGER

Remarquables 
performances 
des hybrides 

Mycogen
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REPORTAGE

Pour que les pneus de la moissonneuse-batteuse circulent sur le 
rang, il faut ajouter une rallonge à l'essieu.

Lorsque l'on récolte sur le rang, les tiges de maïs doivent être 
couchées ou écrasées sur le rang à l'aide d’un patin.

..

, ! i

3 f %f %f V ¥ ¥
•:p'. ai
s,?.*-'

Les Lamoureux ont mis au point un chasse-débris de 16 rangs qui peut être replié lors de déplacements sur la route. Une fois replié, le 

chasse-débris mesure 4,5 m (15 pi) de large pour une largeur de travail totale de 12 m (40 pi).
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C irc u le r  o u  n o n s u r le  ra n g ?  P o u r S té p h a n e  
L a m o u re u x  le s  d e u x  fa ç o n s  d e  fa ire  s o n t b o n n e s . 
P o u r G e o rg e s  L a m a rre , in g é n ie u r  e t a g ro n o m e  a u  
M A P A Q  d e S a in te -M a rt in e , c e la  d é p e n d p lu s d e  
l ’é q u ip e m e n t, n o ta m m e n t d u  s e m o ir . «  E n  g é n é ra l 
le  s e m is  d ire c te m e n t s u r le  ra n g  o u  à q u e lq u e s  
c e n tim è tre s  d u  ra n g , a v e c  u n s e m o ir é q u ip é d e  
ta s s e -ré s id u s e t a v e c u n e p re s s io n a d é q u a te , 
d o n n e  d ’e x c e lle n ts  ré s u lta ts . P a r  c o n tre , c e r ta in s  
ty p e s  d e  s e m o irs  tra v a ille n t m ie u x  d a n s  l ’e n tre -  
ra n g » , e x p liq u e -t-il . L ’ in g é n ie u r  y  v a  a u s s i a v e c  
u n e  m is e  e n  g a rd e  q u a n t a u  s e m is : «  A tte n tio n , 
le s  ro u e s d e c o n trô le  d e p ro fo n d e u r d u s e m o ir  
d o iv e n t ê tre  d e  p a r t e t d ’a u tre  d u  ra n g  o u  d a n s  
l ’e n tre -ra n g  e t à  u n e  d iz a in e  d e  c e n tim è tre s  d u  
ra n g  e x is ta n t. Il fa u t é v ite r  q u ’u n e  ro u e  ro u le  s u r  
le  ra n g  e t l’a u tre  d a n s  l ’e n tre -ra n g , c a r le  s e m is  
r is q u e  d e m a n q u e r d ’u n ifo rm ité . » G e o rg e s  
L a m a rre  p ré c o n is e  l ’u tilis a tio n  d e s  ro u e s  d o u b le s  
s u r la  b a tte u s e  a u x  g ro s p n e u s ; l’o b je c tif e s t d e  
n e p a s  tro p  é c ra s e r le s  ré s id u s .

P a r a ille u rs , c irc u le r s u r le  ra n g  e x ig e  
q u e lq u e s m o d ific a tio n s s u r la m o is s o n n e u s e . 
«  P o u r e m p ê c h e r  le s  t ig e s  d e  m a ïs  d e  fra p p e r le s  
p n e u s  e t d e  le s  a b îm e r , il fa u t in s ta lle r  u n  p a tin  
a p rè s  le  n e z à m a ïs  p o u r c o u c h e r le s  t ig e s d e  
m a ïs  » , p ré c is e  S té p h a n e  L a m o u re u x . A u s s i, u n e  
ra llo n g e d ’e s s ie u  d o it ê tre in s ta llé e s u r la  
m o is s o n n e u s e -b a tte u s e  p o u r q u e le s p n e u s  
ro u le n t s u r le  ra n g .

G É R E R  L A  C IR C U L A T IO N

«  Id é a le m e n t, le s  c h a r io ts  à  g ra in  c irc u le n t 
to u jo u rs  a u  m ê m e  e n d ro it e t le s  c a m io n s  d e  tra n s ­

p o rt n ’o n t p a s  a c c è s  a u  c h a m p  » , re la te  S té p h a n e

L a m o u re u x . L a v o ie  d e . c irc u la tio n  d e v ie n t p lu s
.

c o m p a c te , m a is  o n  lim ite  le s  d é g â ts  à  c e t e n d ro it. 
G e o rg e s  L a m a rre  e s t p lu s  c a té g o r iq u e : «  A u c u n e  
c irc u la tio n  d e  v o itu re  à  g ra in s  d a n s  le s  c h a m p s , 
in d iq u e -t-il . L e s  p ro d u c te u rs  d e v ra ie n t d é c o u p e r  
le u rs  c h a m p s  d e fa ç o n  à  c e  q u e  la  b a tte u s e  s e  
d é p la c e  e t s e d é c h a rg e  e n b o u t d e c h a m p  p a r  
e x e m p le . S in o n , le s  v o itu re s  à  c h e n ille s  o u  à  p n e u s  
b a s s e  p re s s io n  p e u v e n t s e  d é p la c e r  à  d e s  e n d ro its  
s tra té g iq u e s  s e u le m e n t. »

L a s tru c tu re  d u  s o l a p rè s  q u e lq u e s  a n n é e s  
d e s e m is  d ire c t s ’a m é lio re , o n e s tim e q u e la  
c a p a c ité p o rta n te  d u s o l e s t d e d e u x fo is  
s u p é r ie u re . T o u te fo is , il fa u t d e m e u re r  v ig ila n t e t 
é v ite r d e tra v a ille r s o u s d e s c o n d it io n s d e s o l 
h u m id e . « O n to lè re  d e s  tra c e s  a v e c u n e  p ro ­

fo n d e u r m a x im a le  d e  c in q  o u  s ix  c e n tim è tre s  » , 
s o u lig n e  G e o rg e s  L a m a rre .

A T T E N T IO N  A U X  R É S ID U S !

L o rs  d e  la  ré c o lte , la  ré p a r t itio n  d e s  ré s id u s  
s u r la la rg e u r d e c o u p e d e la m o is s o n n e u s e -  
b a tte u s e  e s t im p o rta n te . « P o u r le s  m o d è le s  d e  
m o is s o n n e u s e s -b a tte u s e s  c o n v e n tio n n e lle s , l ’in s ­

ta lla t io n d ’é p a rp ille u rs  d e ré s id u s  e s t n é c e s ­

s a ire  » , a jo u te  S té p h a n e  L a m o u re u x . L a  fo rm a tio n  
d ’u n é p a is  ta p is  d e ré s id u s  e m p ê c h e le  s o l d e  
s ’a s s é c h e r e t d e s e ré c h a u ffe r a u p r in te m p s . 
«  P o u r  c a p te r la  n e ig e  e t m a in te n ir  le s  ré s id u s  e n  
p la c e , o n  la is s e  le s  t ig e s  d e  3 0  à  4 0  c m  d e  h a u t » , 
e x p liq u e  G e o rg e s  L a m a rre .

L E  C H A S S E -D É B R IS

À  le u r d é b u t e n  s e m is  d ire c t, le s  L a m o u re u x  

v iv e n t u n  c o m m e n c e m e n t d e  s a is o n  d iff ic ile . L e s  
p lu ie s  a b o n d a n te s  s o n t e n tre c o u p é e s  d e  c o u rte s

p é r io d e s  e n s o le illé e s . L e  s o l n e  s ’a s s è c h e  p a s  e t
- . ’

le s  ré s id u s  fo rm e n t u n  ta p is  im p e rm é a b le . L e s  p ro ­

d u c te u rs  s ’e n fe rm e n t a lo rs  d a n s  le u r a te lie r e t 
d é v e lo p p e n t u n  o u til : le  c h a s s e -d é b r is . L e  c h a s s e - 
d é b r is  d é g a g e  la  z o n e  d e  s e m is , u n e  b a n d e  d e  s o l 
d e  2 5  à  3 0  c m  d e la rg e  d e  s e s  ré s id u s . D e p u is , 
le s  L a m o u re u x  n e  c e s s e n t d ’a m é lio re r le u r  c h a s s e - 
d é b r is  e t  d e  n o m b re u x  p ro d u c te u rs  d e  s e m is  d ire c t 
l ’o n t é g a le m e n t a d o p té . « S o u s le s  ré s id u s , o n  
m e s u re  d e s  te m p é ra tu re s  in fé r ie u re s  d e  3  à  5 °C  
q u e s u r d e s s o ls  e x e m p ts d e  ré s id u s , s o u lig n e  
G e o rg e s L a m a rre . E n p lu s , u n s o l e x e m p t d e  
ré s id u s  s ’a s s è c h e  e t s e  ré c h a u ffe  d e  fa ç o n  p lu s  
u n ifo rm e . »

« N o u s fa b r iq u o n s d e s c h a s s e -d é b r is  d e  
6 ,8 ,1 2 ,1 6  ra n g s , e t n o u s  d é v e lo p p o n s  a c tu e lle ­

m e n t u n  m o d è le  re p lia b le  d e 2 4  ra n g s » , m e n ­

t io n n e  S té p h a n e  L a m o u re u x . U n  tra c te u r  d e  1 2 5 -  
1 5 0  H P  e s t l’id é a l p o u r u n  c h a s s e -d é b r is  d e 1 2  
ra n g s . E n  fa it, le  tra c te u r d o it ê tre  s u ff is a m m e n t  
lo u rd  p o u r a s s u re r la  s ta b ilité  d u  c h a s s e -d é b r is . 
« O n  p e u t c o u v r ir 1 0  h a (2 5  a c re s )/ra n g /jo u r » , 
in d iq u e  S té p h a n e  L a m o u re u x . P a r  e x e m p le , u n  1 6  
ra n g s  p e u t c o u v r ir 1 6 0  h e c ta re s  p a r  jo u r . L e  m o d è le  
à 1 6  ra n g s  e s t re p lia b le  p o u r fa c ilite r le  tra n s ­

p o rt s u r la  ro u te . U n e fo is  p lié , il m e s u re  4 ,5  m  
(1 5  p i) p o u r u n e  la rg e u rto ta le  a u  c h a m p  d e  1 2  m  
(4 0  p i). L e s  L a m o u re u x  p a s s e n t le  c h a s s e -d é b r is  
à  l’a u to m n e  s u ite  à  la  ré c o lte  d e  s o y a , e n  p ré v i­

s io n  d u  s e m is  d e  m a ïs  d u  p r in te m p s  s u iv a n t. L e  
c h a s s e -d é b ris  e s t p a s s é  s u r le s  re to u rs  d e  m a ïs  
a u  p r in te m p s  p o u r le  s e m is  d u s o y a a u x  7 5  c m  
(3 0  p o u c e s ) o u  e n  ra n g s  ju m e lé s .

L e  c h a s s e -d é b r is  e s t u n b e l e x e m p le  d e  
l ’e s p r it n o v a te u r d e s L a m o u re u x . E n fa it , le  
c h a s s e -d é b r is  fa it d o ré n a v a n t p a r t ie  d e s  in d is ­

p e n s a b le s  p o u r q u i p ra tiq u e  le -s e m is  d ire c t.
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L
e 13 juin 2006, dans une ferm e de Saint- 

Valentin, des travailleurs transfèrent du grain 

de m aïs à partir d’un silo à fourrage transform é  

en silo à grains vers un silo à grains conventionnel. 

Outre la vis à grain installée à la base, le silo est 

m uni d’une trappe rectangulaire située sur la paroi 

à environ six m ètres du sol perm ettant une vidange  

rapide par gravité. Com m e des galettes de grains 

m oisis se sont form ées sur les parois du silo, on 

demande à un travailleur de pénétrer à l’intérieur pour 

les enlever. A lors qu’un travailleur se trouve au centre 

du silo, un des propriétaires de la ferm e dém arre la 

vis à grain et ouvre par la suite la trappe de vidange. 

La victim e est ensevelie sous les grains de m aïs : 

quelques secondes suffisent pour qu’une personne 

soit ensevelie par du grain lors de la vidange. Un 

collègue tente de le secourir et pousse des cris afin 

que le propriétaire ferm e la trappe de vidange, m ais 

ce dernier n’entend rien en raison du bruit que fait 

le tracteur qui actionne la vis à grain. Il ne parvient 

pas à sauver le travailleur, qui m eurt asphyxié.

Le 25 juillet 2003, en M auricie, un travailleur 

s'affaire à charger un cam ion à partir d'un silo d'en­

treposage de grains. Il constate que des grains de 

m aïs agglutinés nuisent à la vidange. Il s'introduit 

dans le silo pour enlever ces grains alors que la vis 

fonctionne. À la fin du chargem ent, on retrouve la 

victim e ensevelie sous le m aïs à la suite de la rup­

ture d’un pont de grain.

RÈGLES À SUIVRE POUR PRÉVENIR  

LES ACCIDENTS

M éthodes de travail dangereuses, m anque de 

form ation des travailleurs, m anque de surveillance 

lors du travail dans le silo, lacunes dans la m éthode 

d'entreposage du grain... Voilà quelques facteurs à 

l'origine de ces accidents, qui arrivent m al­

heureusement trop souvent. M ais il est possible de 

les prévenir!

C’est pourquoi la CSST tient à rappeler qu’il 

est interdit de pénétrer dans un silo, qui est con­

sidéré com m e un espace clos. S 'il est obligatoire d'y 

pénétrer, il faut prendre les précautions qui s’im ­

posent, selon le type de silo et le type de travaux à 

effectuer. Il faut notam m ent -,

- élaborer et éprouver une procédure d'entrée sécu­

ritaire en espaces clos qui perm et d’identifier et 

de contrôler les risques avant chaque interven­

tion;

- vérifier la qualité de l'air et porter l'équipem ent 

de protection respiratoire approprié;

- s’assurer que les travailleurs ont l’inform ation et 

la form ation nécessaires pour intervenir dans le 

silo;

- couper et cadenasser l'alim entation en énergie de  

la vis sans fin servant à vider le silo et de tout 

autre m écanism e servant à la vidange du silo;

- élaborer et éprouver une procédure en cas d'ur­

gence, pour porter secours au travailleur rapide­

m ent, si nécessaire;

- s’assurer d'une surveillance en tout tem ps du 

travailleur présent dans le silo. Le surveillant ne

doit jam ais pénétrer dans le silo 

et il doit dem eurer en contact visuel et auditif pour 

déclencher les procédures de sauvetage rapide­

m ent;

- pour les silos où l’on retrouve des m atières en  

écoulem ent libre, porter un harnais de sécurité relié  

à une corde d’assurance constam m ent tendue et 

solidem ent fixée à l’extérieur du silo.

Pour obtenir davantage d’inform ation, les produc­

teurs et les travailleurs agricoles peuvent, en tout 

tem ps, s’adresser aux fédérations régionales de 

l’UPA et aux bureaux régionaux de la CSST. Ils peu­

vent aussi se procurer gratuitem ent, sur le site W eb 

de la CSST, la brochure La prévention dans les silos 

et l’autocollant Attention! Danger d’ensevelisse­

ment.
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S u p e rfic ie s  e n s e m e n c é e s
P A T R IC M É N A R D *

Q u e c e s o it a u  Q u é b e c , e n O n ta rio  o u a u x É ta ts -U n is , le s  

p ro d u c te u rs  o n t ré a g i d e fa ç o n  s im ila ire  à la h a u s s e  d e s  

p rix  d u  m a ïs : e n a u g m e n ta n t le s  s u p e rfic ie s . A in s i, le  2 9  

ju in  d e rn ie r , le  D A A  a a n n o n c é q u e le s p ro d u c te u rs  

a m é ric a in s  o n t e n s e m e n c é  9 2 ,9  m illio n s d ’a c re s d e m a ïs , 

u n e h a u s s e  d e 1 4 ,6  m illio n s  d ’a c re s  o u 1 9 %  p a r ra p p o rt à  

l’a n n é e  d e rn iè re . E n  O n ta rio , 8 5 8 0 0 0  h e c ta re s  s o n t 

c o n s a c ré s  a u m a ïs , s o it 3 4 ,4  %  d e p lu s  q u e l’a n n é e  

d e rn iè re . F in a le m e n t, c h e z n o u s a u  Q u é b e c , 4 5 3 0 0 0  

h e c ta re s  o n t é té  e n s e m e n c é s  e n m a ïs , u n e p ro g re s s io n  d e  

1 7 ,1  %  p a r ra p p o rt à l’a n n é e  d e rn iè re . U n  te l n iv e a u  

d ’e n s e m e n c e m e n ts e n m a ïs  e s t u n re c o rd  p o u r le Q u é b e c . 

L e re c o rd  p ré c é d e n t é ta it d e 4 5 0 0 0 0  h e c ta re s  e n 2 0 0 2 .

L
e s  c o n s é q u e n c e s d e  te ls  e n s e m e n c e m e n ts  
s o n t v a r ia b le s . A u x  É ta ts -U n is , l’a n n o n c e  d e s  
s u p e rfic ie s  a m é ric a in e s  d e  m a ïs  a  p r is  to u t 
le  m o n d e p a r s u rp r is e , le s  a n a ly s te s  s ’a tte n d a ie n t  

à  u n e  h a u s s e  u n  p e u  m o in s  im p o rta n te . L 'a n n o n c e  
d e  te lle s  s u p e rfic ie s  a  e n le v é  b e a u c o u p  d e  p re s ­

s io n s u r le s m a rc h é s , p lu s  le s s u p e rfic ie s  s o n t  
im p o rta n te s , m o in s le s re n d e m e n ts  n é c e s s a ire s  
p o u r c o m b le r la  d e m a n d e  a u  c o u rs  d e  l’a n n é e à  
v e n ir s o n t im p o rta n ts  e t la  ré a c tio n  d e  la  B o u rs e  
d e  C h ic a g o  à  la  n o u v e lle  a  é té  u n e  fo rte  b a is s e .

L ’a n n o n c e  d e s s u p e rfic ie s  a u  Q u é b e c a e u  
u n  e ffe t to u t a u tre . L e  Q u é b e c  é ta n t u n  trè s  p e tit 
jo u e u r s u r l'é c h iq u ie r m o n d ia l d e s g ra in s , n o tre  
n iv e a u  d e p ro d u c tio n  n ’a  p a s  d ’e ffe t n o ta b le  s u r  
le  p r ix  n o rd -a m é ric a in . T o u te fo is , n o tre  n iv e a u  d e  
p ro d u c tio n  a ffe c te  d ire c te m e n t n o tre  n iv e a u  d ’a u ­

to s u ffis a n c e  q u i lu i in flu e n c e  g ra n d e m e n t la  s tru c ­

tu re  d e  p r ix . A in s i, e n  c a s  d e  d é fic it , la  ré fé re n c e  
d e  p r ix  e s t la  v a le u r  d e  re m p la c e m e n t, a lo rs  q u 'e n  
c a s  d e s u rp lu s , c ’e s t la  v a le u r d ’e x p o rta tio n  q u i 
d e v ie n t la  ré fé re n c e .

D e p u is l'h iv e r , le s b a s e s o ffe rte s p o u r le  
m a ïs liv ré à la ré c o lte  s e s o n t g ra d u e lle m e n t

P R IN C IP A U X  IN D IC A T E U R S  D E  L A  M IS E  E N  M A R C H É  E N  2 D D B -D 7

A v o in e ' B lé  fo u rra g e r '

M is e  e n  m a rc h é  ju s q u 'a u  2 8  fé v r ie r 2 0 0 7 (m illie rs  d e  to n n e s )1 
2 0 0 6 -0 7  9 3  1 8

2 0 0 5 -0 6  7 5  1 6

2 0 0 4 -0 5  7 2  4 2

T o ta l c o m m e rc ia lis é  d u ra n t l'a n n é e  (m illie rs  d e  t .m .)1 
2 0 0 6 -0 7 1 1 2 5  4 0

2 0 0 5 -0 6  1 2 5  4 5

2 0 0 4 -0 5  1 2 6  7 2

%  c o m m e rc ia lis é  ju s q u 'a u  3 1 m a i (c a lc u lé  s u r le  to n n a g e  e x a c t m is  e n  m a rc h é )

2 0 0 6 -0 7 2 7 4 4 6 8 0 3 9 5 7 6 0

2 0 0 5 -0 6 6 0 5 7 7 3 3 9 6 2 5 9

2 0 0 4 -0 5 5 7 5 9 7 4 3 4 5 7 5 3

C o m m e rc ia lis a tio n  : a v o in e , b lé  e t o rg e  : 1 " a o û t a u  3 1  ju ille t c a n o la  e t s o y a : 1 " s e p t, a u  3 1 a o û t m a ïs  : 1 "  o c t. a u  3 0  s e p t.

'S e m e n c e s  in c lu s e s 'P ré v is io n s  Source : FPCCQ ’A rro n d is  a u  m illie r d e  to n n e s  p rè s

C a n o la ' M a ïs  O rg e ' S o y a '

9  8 2 4  7 2  2 8 7

8  8 9 3  8 6  2 2 7

1 2  7 4 3  7 0  2 2 7

1 1 2  1 0 0 1 2 5 4 7 5

1 0 2  3 0 3 1 3 8 3 8 8

1 6 2  2 1 2 1 2 1 4 2 6
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FAITS SAILLANTS

effritées. Au-delà des variations du taux de 
change, cet effritement est la conséquence de l'an­

ticipation d’une offre surpassant la demande en 
période de récolte en raison de l’effet combiné des 
superficies importantes et des bonnes perspec­

tives de rendement.

La faiblesse des bases peut toutefois se 
maintenir au-delà de la période de récolte. Le bon 
état actuel de la culture de maïs au Québec com­

biné aux 453 000 hectares ensemencés peuvent 
résulter en une production surpassant la demande 
intérieure. Dans un tel cas, le retour d’un équilibre 
entre l'offre et la demande locale passera néces­

sairement par des exportations.

MAÏS

Bien qu'au cours des derniers mois les prix 
locaux du maïs aient grandement fluctué au gré 
du marché boursier, on remarque un important 
changement à la structure des prix locaux. Depuis 
le début de l'année de commercialisation, on a 
observé deux périodes distinctes :

- De la récolte jusqu'à la fin mars, les prix locaux 
étaient inférieurs au prix cible, signe que l’offre  
locale était supérieure à la demande. Durant 
cette période, les livraisons des producteurs ont 
été en moyenne de 200 000 tonnes par mois.

- Du début d'avril jusqu’à la mi-juillet (moment 
de rédaction de cet article), les prix du maïs sont 
représentatifs des valeurs de remplacement, et 
même, depuis la fin de juin, les prix locaux sont 
significativement supérieurs au prix cible. Pour 
les mois d'avril et mai (les dernières données 
disponibles), la moyenne des livraisons n'était 
que de 122 000 tonnes par mois.

Compte tenu de la faiblesse de la produc­

tion l'année dernière et du niveau de stocks à la 
ferme, il est peu probable que le niveau de livraison 
moyen d’ici l'arrivée de la prochaine récolte soit 
significativement supérieur à 125 000 tonnes 
mensuellement.

SOYA

Depuis la récolte, les cours du soya ont eu 
une tendance généralement haussière. On ne peut 
toutefois pas dire la même chose pour ce qui est 
des prix locaux qui eux ont évolué en dents de scie. 
Deux éléments sont venus influencer négativement 
les prix du soya depuis le début de l'hiver.

Tout d'abord, la force du dollar canadien. Le 
8 février dernier, le taux de change était de 1,1853 
(soit 84,4 t US/$ CA) alors que le 18 juillet, le 
taux de change était de 1,0437 (soit 95,81 US/$

CA). Une telle différence a un impact majeur sur 
le prix que les producteurs peuvent recevoir. Ainsi, 
le 18 juillet, le prix offert pour le soya livré à la 
récolte aux Élévateurs du Saint-Laurent était de 
320,95 $/t. Avec les mêmes conditions de marché, 
mais avec le taux de change du 8 février, ce prix 
aurait été de 364,50 $/t. L'appréciation du dollar 
canadien se matérialise en une baisse des bases 
courantes.

Au-delà de l’appréciation du dollar, un autre 
élément a affecté les bases courantes : les bases 
du soya au golfe du Mexique. Ces dernières ont 
fléchi au cours des derniers mois et les bases 
locales ont suivi le pas. Le golfe du Mexique est 
un point de référence pour le prix du soya pour 
l'exportation. Puisque le Québec est un exporta­

teur de soya, il n’est pas approprié de calculer

une valeur de remplacement pour le soya. Le soya 
du Québec doit toutefois concurrencer le soya des 
États-Unis sur les marchés d’exportation, ce qui 
explique que les bases ont suivi la même tendance. 
Malgré la tendance similaire, le graphique montre 
bien que les bases ne sont pas au même niveau. 
À ce sujet, il est important de noter que les bases 
au golfe du Mexique représentent le prix vendant, 
alors que les bases aux Élévateurs du Saint- 
Laurent représentent le prix d’achat moyen. Une 
partie de la différence provient donc des frais de 
manutention et de la marge de profit de l’éléva­

teur. D'autre part, des coûts de transport dif­

férents expliquent également une partie de la dif­

férence de bases.

*agent d'information et de commercialisa­

tion, FPCCQ
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Politique agricole et production 
de maïs en Chine
AMINA BABA-KHElll*
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L
a politique agricole préVlie par le gou­
vernement chinois a pour objectif primaire 
de maintenir l'autosuffisance dans les 
produits de base tels que le riz, le blé et le 

maïs, d’assurer un revenu décent aux produc­
teurs agricoles et de permettre un apport 
calorique adéquat à la population. Avant le pas­
sage vers l’économie de marché, le parti com­
muniste chinois avait un contrôle total sur la 
production, la distribution et le commerce des 
denrées.

En 2001, en même temps que la Chine 
adhère à l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC), elle adopte des politiques dans la pro­
duction et le commerce des grains incluant les 
subventions aux semences et le système de 
quotas.

. ; - •’ ' '■-y***
£n EÛOMuite à la forte baisse de l'offre, 

suivie d'importation de dix millions de tonnes 
de blé, ce gouvernement a mis en place une série 
de programmes dans le cadre du plan quin­
quennal 2006-2010. Les mesures mises en place 
ont concerné l'élimination des taxes foncières, 
les paiements directs aux producteurs de grains, 
les subventions pour l'achat de la machinerie 
agricole, les exemptions de taxes pour l’achat 
des semences et des fertilisants et les subven­
tions directes pour l'utilisation des carburants 
dans les fermes.

L’objectif de ce plan est d'atteindre 
annuellement des superficies ensemencées en 
grains d’au moins 100 millions d'hectares et 
d’améliorer les rendements moyens de 1 % par 
an.

En Chine, les 
tissent dans les régions du sud, alors que le 
blé et le maïs couvrent les régions du nord. Au 
cours des cinq dernières années, ces trois cul­
tures ont occupé 78 % de la superficie totale 
de grains.

Avant l’année 2004, le gouvernement chi­
nois percevait des taxes foncières de 7 %. Ces 
taxes étaient collectées par le gouvernement 
provincial avant d’être acheminées au gou­
vernement central pour la redistribution. Les 
tensions entre les deux gouvernements étaient 
telles que, souvent, les provinces omettaient 
volontairement de déclarer certaines superfi­
cies au gouvernement central. Cela portait le 
nom de « superficies au noir » et leur étendue 
dépendait d’une province à l’autre.
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2006-07 2007-08

Superficies ensemencées (1000 ha) 27 000 27 200
Stocks de début 33 890 29 490
Production 142 000 143 000
Importations 100 800
Offre totale (MT) 175 990 173290

Consommation totale 142 500 150000
Exportations 4 000 1000
Demande totale (MT) 146 500 151000

Stocks de report 29 490 22 290
Source : Statistiques chinoises, données de mars 2007

'fi

2005-06 2006-07

Corée du Sud 2 658 030 417 263
Japon 500 112 117 345
Malaisie 266 426 147 511
Corée du Nord 39 557 7 790
Philippines 58 274 500
Autres 204 564 0
Total 3 726 997 804 457

Source : Douanes chinoises, données de mars 2007

La réforme du système fiscal a débuté en 

2004. En 2006, les taxes ont été abolies. L’année 

2004 a également coïncidé avec la mise en 

place de programmes d’incitation à la produc­

tion. L’ensemble de ces réformes a conduit à 

l’élimination ou du moins à l’atténuation des 

comportements de rétention et de dissimulation 

de l’information. D’ailleurs, cette situation s’est 
fortement reflétée dans le recoupement des don­

nées statistiques de production et de consom­

mation qui avaient été sous-estimées avant 

l’année 2004.

La Chine est le second pays producteur et 

consommateur de maïs dans le monde. En 2006- 

07, la production de maïs en Chine a été évaluée 

à 142 millions de tonnes, soit une hausse de 5 % 

par rapport à l’année d’avant. Les producteurs 

de maïs chinois ont réalisé des extensions de leurs 

superficies pour 2007-08 en réponse à la hausse 

des prix sur le marché boursier. Les prévisions 

de production sont de 143 millions de tonnes, les 

rendements, quant à eux, connaîtraient une légère 

baisse par rapport à 2006-07.

Le maïs est destiné essentiellement à la 

consommation animale et est utilisé spéci­

fiquement dans les élevages de volailles et de 

porcs. La consommation de maïs a connu une 

croissance de 3,5 % en 2006-07 et devrait aug­

menter de la même intensité en 2007-08. De son 

côté, la production de viande a augmenté en 

moyenne de 4,8 % annuellement au cours des 

cinq dernières années. En revanche, dans cer­

taines provinces situées dans le nord et le centre 

de la Chine, le phénomène de substitution du 

maïs par le riz et le blé dans les rations ali­

mentaires de la production porcine a été forte­

ment observé depuis la hausse des prix du maïs. 

La tendance risque d’ailleurs de se poursuivre 

avec la baisse de la qualité du blé attendue dans 

ces régions.

L’augmentation de la demande de maïs 

pour l’alimentation animale et industrielle ainsi 

que les limites d’expansion de la production 

devraient constituer un frein aux exportations 

chinoises futures. Cela étant dit, il est peu pro­

bable que la Chine devienne importatrice nette 

dans les années futures tant que les prix 

demeurent élevés sur le marché mondial.

Les exportations de maïs chinoises sont 

destinées essentiellement à la Corée du Sud, au 

Japon et au sud-est de l’Asie, des pays qui 

préfèrent acheter du maïs non transgénique 

(tableau 2).

Les exportations sont fondamentalement 

gérées par le gouvernement chinois. Celui-ci 

détermine le quota pour l’exportation en fonc­

tion de l’offre et de la demande. En octobre 

2006, le quota a été délimité à 4,5 millions de 

tonnes. Selon des données plus récentes, la 

Chine devrait atteindre des exportations de cinq 

millions de tonnes de maïs d’ici septembre, soit 

32 % de plus que l’an dernier. Il est évident que 
le contrôle sur les exportations va se faire 

ressentir de plus en plus afin d’assurer la sécu­

rité alimentaire compte tenu de la croissance 

vertigineuse de l’industrie animale dans ce pays.

Par ailleurs, les exportateurs sont éligi­

bles à un retour de taxe sur la valeur ajoutée 

(TVA). Ce retour est évalué à 13 % et est cal­
culé sur la base du prix décrété par l’État et non 

pas sur le prix à l’exportation. En 2005, le prix 

décrété était de 133 $ US/t, le retour sur la TVA 

a été de 17 $ US/t. Pour 2006-07, ces mêmes 

prix et taux seront appliqués. Il faut signaler que 

ce prix décrété est historiquement inférieur au 

prix qui se pratique sur le marché mondial.

L’autre secteur qui est totalement géré par 
l’État est la production d’éthanol. Actuellement,

seulement quatre usines ont l’autorisation de 

commercialiser l’éthanol comme carburant en 

Chine. Leurs ventes sont exclusivement des­

tinées à l’une des deux compagnies pétrolières 
d’État. La production totale d’éthanol en 2006- 

07 a été estimée à sept millions de tonnes dont 

1,3 million est utilisé comme carburant.

La moitié de l’ensemble de l’éthanol est 

fabriquée à base de grains (maïs essentiellement, 

mais également : sorgho, blé et riz), le reste 

provient de la transformation des tubercules. La 

consommation totale de grains destinés au 

secteur de l’éthanol comme carburant a totalisé 

quatre millions de tonnes en 2006-07, dont 

approximativement trois millions de maïs.

Selon les prévisions, la production des bio­

carburants en Chine devrait s'accroître d’un 

million de tonnes par an au cours des cinq 

prochaines années. Cependant, le maïs ne cons­

tituera pas une part significative en tant qu'in- 

trant. L’emphase sera mise sur l'éthanol à base 

de sorgho, de tubercules ou de canne à sucre 

avec des usines implantées dans le sud et 

l’ouest de la Chine.

*analyste de marché, FPCCQ
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D if f é r e n d  C a n a d a  -  U S A  
s u r  le s  s u b v e n t io n s  a g r ic o le s
B E L G A C E M  R A H M A N I*

L
e  d i f f é r e n d  e n tr e  le  C a n a d a  e t  le s  É t a t s -U n is  
d a n s  le  s e c t e u r  a g r ic o le  p a s s e  à  u n e  v i t e s s e  
s u p é r ie u r e . E n  e f fe t , le  C a n a d a  v ie n t d e  
d e m a n d e r à  l ’O r g a n is a t io n  m o n d ia le  d u  c o m ­

m e r c e  ( O M C )  l ’é t a b l is s e m e n t  d ’u n  g r o u p e  s p é c ia l .

L e  s e c t e u r  a g r ic o le  e s t u n  s e c t e u r  à  la  f o is  
s t r a té g iq u e  e t  im p o r t a n t  p o u r  le  Q u é b e c , c o m m e  
p o u r le  C a n a d a . S e lo n  le s  d o n n é e s  d is p o n ib le s , 
c e  s e c te u r  f o u r n i t le  h u i t iè m e  d e s  e m p lo is  e t  
r e p r é s e n te  8 ,1  %  d u  P IB .

P a y s  e x p o r t a te u r  d e  g r a in s ,  le  C a n a d a ,  e t  p a r  
d é d u c t io n  le  Q u é b e c , e x p o r t e  p o u r u n e  v a le u r  
a v o is in a n t le s  2 6 ,5  m i l l ia r d s  d e  d o l la r s  e t s e  
c la s s e  a u  5 *  r a n g  d e s  p a y s  e x p o r t a t e u r s  d e  p r o ­

d u i ts  a g r ic o le s , d e r r iè r e  l ’U n io n  e u r o p é e n n e , le s  
É t a ts - U n is ,  le  B r é s i l  e t  l 'A u s t r a l ie .

E n  c e  q u i  c o n c e r n e  l ’a id e  g o u v e r n e m e n t a le , 
c e t t e  a id e  t a n t  f é d é r a le  q u e  p r o v in c ia le  e s t  é v a lu é e  
à  7 ,7  m i l l ia r d s  d e  d o l la r s .  I l  e s t  im p o r t a n t  d e  r a p ­

p e le r  q u e  t o u s  le s  p a y s  in d u s t r ia l is é s  a y a n t u n  
s e c t e u r  a g r ic o le  v ia b le , s a n s  e x c lu s io n , s u b v e n ­

t io n n e n t  c e  s e c t e u r  d e v e n u  n é v r a lg iq u e , e t  l 'a m ­

p le u r  d e  c e s  s u b v e n t io n s  v a r ie  s e lo n  le s  p a y s .  A in s i ,  
le s  É t a t s - U n is  e t l ’U n io n  e u r o p é e n n e  s o n t c o n ­

s id é r é s  c o m m e  le s  É t a ts  s u b v e n t io n n a n t le  p lu s  
f o r t e m e n t le u r  s e c t e u r  a g r ic o le .

L e s  o b je c t i f s  d e  c e s  s u b v e n t io n s  v a r ie n t  
s e lo n  le s  o r ie n t a t io n s  s t r a t é g iq u e s  e t le s  p o l i ­

t iq u e s  d u  p a y s . E n  v o ic i  q u e lq u e s -u n s  :

1 .  S o u t e n ir  le  r e v e n u  d e s  a g r ic u lt e u r s

2 .  S 'a s s u r e r  l ’ in d é p e n d a n c e  a l im e n ta i r e

3 .  M a in t e n i r  la  p r o d u c t io n  a g r ic o le

4 .  S t a b i l is e r  le s  p r ix  d e s  p r o d u i t s  a g r ic o le s

5 .  P r o m o u v o ir  le s  e x p o r t a t io n s  d e s  p r o d u i t s  a g r i ­

c o le s

T o u s  le s  o b s e r v a t e u r s  s o n t d ’a v is  q u e  le s  
s u b v e n t io n s  s o n t u n e  f o r m e  d e  p r o te c t io n n is m e  
q u i  c r é e  d e s  d is t o r s io n s  d e  c o n c u r r e n c e  e t  q u ’e l le s  
a f fe c t e n t le  b o n  d é r o u le m e n t d e s  a c t iv i t é s  
d 'é c h a n g e s  c o m m e r c ia u x  e n t r e  le s  p a y s .

L o r s  d e  la  c r é a t io n  d e  l 'O M C , à  la  f in  d u  c y c le  
d e  l ’U r u g u a y  e n  a v r i l 1 9 9 4 , e t s o n  e n tr é e  e n  
v ig u e u r  le  1 "  ja n v ie r  1 9 9 5 , le s  p a y s  m e m b r e s  o n t  
c o n v e n u  d e  s e  p e n c h e r ,  e n t r e  a u tr e s ,  s u r  le  s e c t e u r  
a g r ic o le ,  f o r t e m e n t  s u b v e n t io n n é ,  e s s e n t ie l le m e n t

p a r  l ’U n io n  e u r o p é e n n e  e t  le s  É t a t s -U n is .

C e  s e c te u r  r e s t e  c e lu i q u i e m p o is o n n e  le s  
r e la t io n s  e n t r e  le s  d i f f é r e n t s  p a y s  m e m b r e s  d e  
l ’O M C . S i le  p o t e n t ie l d e  p lu s ie u r s  p a y s  e n  
m a t iè r e  d ’e x p o r ta t io n  d e s  p r o d u i t s  e s t r é e l , le s  
s u b v e n t io n s  v ie n n e n t  é l im in e r  b o n  n o m b r e  d e  c e s  
p o s s ib i l i t é s  e n  r a is o n  d e  l 'a b s e n c e  d e s  m o y e n s  
f in a n c ie r s  d e s  p a y s  c o m m u n é m e n t id e n t i f ié s  
c o m m e  e n  v o ie  d e  d é v e lo p p e m e n t .

P o u r t a n t ,  le s  t e n t a t iv e s  d e  l ib é r a l is a t io n  d u  
m a r c h é  a g r ic o le  n e  s o n t  p a s  r é c e n t e s ,  e l le s  d a te n t  
d e  b ie n  a v a n t la  c r é a t io n  d e  l 'O M C  ( a v r i l 1 9 9 4 ) .  
E n  e f fe t , c ’e s t e n  a o û t 1 9 8 6  q u e  le  g r o u p e  d e  
C a ir n s  ( A u s t r a l ie ) a  é t é  c r é é  p o u r  t e n t e r  d e  
l ib é r a l is e r  le  m a r c h é  a g r ic o le  m o n d ia l .  O n  e s t  e n  
d r o i t d ’a v a n c e r  q u e  c e  g r o u p e , t o ta l is a n t u n e  
v in g ta in e  d e  p a y s , e s t ,  d e  p a r  s a  c o m p o s i t io n ,  u n  
g r o u p e  h é té r o c l i t e  à  la  f o is  g é o g r a p h iq u e m e n t  e t  
é c o n o m iq u e m e n t ( A u s tr a l ie , A fr iq u e  d u  S u d , 
A r g e n t in e , B r é s i l ,  C o lo m b ie , C o s t a  R ic a , B o l iv ie ,  
C a n a d a , C h i l i , In d o n é s ie , M a la is ie , G u a t e m a la , 
N o u v e l le - Z é la n d e , P a k is t a n , P a r a g u a y , P é r o u , 
P h il ip p in e s , T h a ïla n d e , U r u g u a y ) . C e  g r o u p e  a  
c o n c r é t is é  p r è s  d ’u n e  t r e n ta in e  d e  r é u n io n s  m i ­

n is té r ie l le s  d e p u is  s a  c r é a t io n .

E n  n o v e m b r e  2 0 0 1 , l ’O M C  in i t ia  c e  q u i e s t  
c o m m u n é m e n t  a p p e lé  le  c y c le  d e  D o h a , u n e  r o n d e  
d e  n é g o c ia t io n s  d 'u n e  d u r é e  d e  t r o is  a n s  e t  q u i  
d e v a i t p o r t e r  s u r  la  l ib é r a l is a t io n  d u  c o m m e r c e  
in t e r n a t io n a l . C e  c y c le  e s t  d 'u n e  im p o r t a n c e  c a ­

p i ta le  p o u r  le  g r o u p e  d e  C a ir n s , d o n t le  C a n a d a  
e s t  m e m b r e  à  p a r t  e n t iè r e ,  p u is q u e  l 'e s s e n t ie l d e s  
n é g o c ia t io n s  p o r t a i t s u r l ’a g r ic u l tu r e  e t s u r  
l 'a m é l io r a t io n  d e  l ’a c c è s  a u x  m a r c h é s . C e  c y c le  
s 'e s t a c h e v é  s u r  u n  é c h e c !

L e s  d i f fé r e n d s  c o m m e r c ia u x  e n t r e  le  C a n a d a  
e t s o n  v o is in  a m é r ic a in  s o n t n o m b r e u x  e t c o n ­

c e r n e n t p lu s ie u r s  s e c t e u r s . E n  c e  q u i c o n c e r n e  le  
d i f fé r e n d  d a n s  le  s e c t e u r  a g r ic o le , le  C a n a d a  a  
f a i t  a p p e l , le  8  ja n v ie r  2 0 0 7 , à  l 'O M C  p o u r  s o l ­

l ic i t e r  d e s  c o n s u l t a t io n s  s u r  le s  s u b v e n t io n s  a g r i ­

c o le s  a m é r ic a in e s . E m b o î t a n t  le  p a s , l ’A u s tr a l ie  
d é p o s e  s a  d e m a n d e  le  1 8  ja n v ie r .  S e p t  a u t r e s  p a y s  
im i t e r o n t l 'A u s t r a l ie ,  e n  t a n t  q u e  p a y s  t ie r s ,  e n t r e  
le  1 9  e t le  2 2  ja n v ie r  2 0 0 7 , à  s a v o ir : l ’U n io n

e u r o p é e n n e , le  B r é s i l , l 'A r g e n t in e , le  N ic a r a g u a ,  
le  G u a te m a la ,  l ’U r u g u a y  e t  la  T h a ï la n d e .  L e s  c o n ­

s u l t a t io n s  d e  l ’O M C , q u i o n t e u  l ie u  le  7  f é v r ie r  
2 0 0 7 , n 'o n t p a s  p e r m is  d e  r é s o u d r e  le  p r o b lè m e .

DE QUOI S’AGIT-IL AU JUSTE?

E n  f a i t ,  le  C a n a d a  e s t  d ’a v is  q u e  le s  É t a t s -  

U n is  s u b v e n t io n n e n t le u r s  p r o d u c t e u r s  d e  m a ïs  d e  

f a ç o n  n o n  c o n f o r m e  e t d é p a s s a n t le s  e n g a g e ­

m e n ts  p r is  a u x  t e r m e s  d e  l ’O M C  e n  1 9 9 9 , 2 0 0 0 ,  

2 0 0 1 , 2 0 0 2 , 2 0 0 4  e t 2 0 0 5 . P a r  c e s  s u b v e n t io n s  

a g r ic o le s , le s  É ta ts -U n is  c o n t r e v ie n n e n t à  le u r s  

o b l ig a t io n s  c o n t r a c té e s  d a n s  le  c a d r e  d e  l ’O M C .  

L e  C a n a d a  s o u h a i t e  p a r  c o n s é q u e n t  d é f e n d r e  le s  

in t é r ê ts  d e s  a g r ic u l t e u r s  c a n a d ie n s  c o n tr e  le s  s u b ­

v e n t io n s  a g r ic o le s  a m é r ic a in e s  p r é ju d ic ia b le s .

S e lo n  le s  r è g le s  d e  l 'O M C , le s  É t a ts - U n is  

p e u v e n t  v e r s e r  ju s q u ’à  1 9 ,1  m i l l ia r d s  d e  d o l la r s  

a m é r ic a in s , a n n u e l le m e n t ,  e n  s u b v e n t io n s  a g r i ­

c o le s  q u i f a u s s e n t le s  é c h a n g e s . C e s  s u b v e n ­

t io n s , p o u r  la  p lu p a r t , p r o v ie n n e n t  d e  p r o g r a m m e s  

d é c o u la n t  d e  la  lo i a g r ic o le  e t  v is a n t  u n  v a s te  é v e n ­

t a i l  d e  p r o d u i t s  a g r ic o le s  : m a ïs , b lé , s o y a , lé g u ­

m in e u s e s ,  s u c r e  e t  a u t r e s .  L 'o f f r e  d e  g a r a n t ie s  d e  

c r é d i t  à  l ’e x p o r ta t io n  q u i s u b v e n t io n n e n t  l ’e x p o r ­

t a t io n  d e  c e r ta in s  p r o d u i t s  a g r ic o le s  e s t , s e lo n  le  

C a n a d a ,  é g a le m e n t n o n  c o n f o r m e  a u x  r è g le s  d e  

l ’O M C .

Le Canada :

-  A l lè g u e  q u e  le s  É t a t s -U n is  a c c o r d e n t , à  le u r  

s e c t e u r  d u  m a ïs ,  d e s  s u b v e n t io n s  q u i s o n t  s p é ­

c i f iq u e s  a u x  p r o d u c t e u r s  d e  p r o d u i t s  a g r ic o le s  

p r im a ir e s  d e s  É t a ts - U n is  e t /o u  à  la  b r a n c h e  d e  

p r o d u c t io n  d u  m a ïs  d e s  É t a t s - U n is .

-  A l lè g u e  q u e  le s  É t a t s -U n is  o f f r e n t  à  le u r s  e x p o r ­

t a t e u r s  d e s  t a u x  d e  p r im e  e t  d 'a u t r e s  c o n d i t io n s  

p lu s  f a v o r a b le s  q u e  c e  q u e  le  m a r c h é  o f f r i r a i t  

a u t r e m e n t  a u  m o y e n  d e  p r o g r a m m e s  d e  g a r a n t ie  

d e  c r é d i t  à  l ’e x p o r t a t io n  a u  t i t r e  d e  la  L o i  d e  1 9 7 8  

s u r le  c o m m e r c e  d e s  p r o d u i t s  a g r ic o le s  e t  

d 'a u t r e s  m e s u r e s  c o m m e  le  p r o g r a m m e  G S M -  

1 0 2  e t le  S C G P  a in s i q u e  le s  p r o g r a m m e s , la  

lé g is la t io n , la  r é g le m e n ta t io n  e t  le s  in s t r u m e n ts  

r é g le m e n t a i r e s  q u i f o u r n is s e n t  le  s o u t ie n .
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- Estim e que ces program m es constituent donc  
des subventions subordonnées aux résultats à  
l’exportation , en vio lation de l’artic le 3.1 a) et 
3.2 de l’A ccord SM C et qu'ils contreviennent 
égalem ent aux artic les 3:3, 8, 9:1 et 10:1 de  
l’A ccord sur l’agriculture.

- A llègue qu’en raison de l’exclusion indue du  
soutien interne, les États-Unis accordent un  
soutien en faveur de producteurs nationaux  
excédant les niveaux d’engagem ent spécifiés  
dans la section I de la Partie IV de leur L iste, 
en contravention de l’artic le 3:2 de l'A ccord sur 
l'agricu lture.

La dem ande de consultation canadienne  
cib le en réalité deux objectifs . En p lus de dem ander 
une consultation auprès de l'O M C, elle lance un  
m essage au C ongrès am érica in qui s’apprête à  
peaufiner le nouveau projet de lo i en rem place­

m ent du « Farm  B ill » et qui constituera pour les  
cinq prochaines années le fondem ent des pro­

gram m es am éricains de soutien .

A u crédit du C anada, il faut ajouter que les  
États-U nis sont le prem ier producteur et expor­

tateur de m aïs au m onde et ont été à l’orig ine de  
41 %  de la production m ondiale de m aïs et de  
68% des exportations totales de m aïs au cours  
de 2005-2006. Q uant aux subventions am éri­

caines aux producteurs de m aïs, elles se sont 
élevées en m oyenne à près de neuf m illiards de  
dollars am éricains l'an, au cours des deux  
dernières années.

EN Q U OI C O N SISTE

C ETTE C O NSU LTA TIO N

C 'est en fait la toute prem ière étape du  
processus de règlem ent des d ifférends de l'O M C  
qui perm et aux parties de discuter du problèm e  
en cause en vue de rég ler leur d ifférend en dehors  
de la procédure d ’arb itrage offic ie lle. S i, après d is­

cussions, on ne parvient pas à un accord satis­

fa isant, le p laignant, en l’occurrence le C anada, 
peut dem ander à l’organism e de règlem ent des  
différends de l’O M C de m ettre sur p ied un groupe  
spécial pour statuer sur la question. C ’est ce qui 
est arrivé le 7 ju in dernier lorsque le C anada a  
soum is, en prévision de la réunion de l’organism e  
de règlem ent des d ifférends le 20 ju in 2007, sa  
dem ande de m ettre sur p ied un groupe spécial.

Pour précision, depuis le 1" janvier 1995, 
date de l'entrée en vigueur de l'O M C , tous les  
observateurs sont d 'avis que le règlem ent de d if­

férends est perçu de plus en plus com m e la clef 
de voûte du systèm e com m ercial m ultilatéral con­

tribuant ainsi, de façon non équivoque, à la sta­

b ilité  de l'économ ie m ondiale . Le règ lem ent de d if­

férends de l'O M C consacre le règne du droit et 
perm et de rendre le systèm e com m ercial plus  
im partia l et prévisib le , un systèm e fondé sur des  
règ les clairem ent défin ies, auquel on greffe un  
échéancier pour l'exam en d 'une affa ire . Les déci­

s ions in itia les sont rendues par un groupe spé­

cia l et approuvées (ou rejetées) par l’ensem ble  
des m em bres de l’O M C . Il est possib le de faire  
appel sur des points de droit.

En réalité , ce systèm e n 'a pas été instauré  
en priorité pour rendre un jugem ent, m ais bien  
plus pour régler des différends, dans la m esure  
du possib le, en em pruntant la voie de la consul­

tation . À cet effet, il est im portant de souligner  
qu'à ce jour seuls 39 %  des cas soum is auprès  
de l’organism e de règ lem ent des d ifférends avaient 
atte int le stade de la procédure de groupe spé­

cia l, 61 % ont été réglés à l’am iable ou sont 
encore en phase de consultation .

*chargé de formation, Service de l’en­

seignement des affaires internationales, HEC 
Montréal
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Période

60 jours

À la 2» réunion
del'ORD

0 à 20 jours

20 jours
(+ 10 jours si le D.G. 

est invité à constituer 
le groupe spécial)

6 mois
à compter de la 
constitution du 
groupe spécial, 
3 mois en cas 

d'urgence

Jusqu’à 9 mois 
à compter de 

l'établissement du 
groupe spécial.

60 Jours
pour le rapport du 

groupe spécial sauf 
en cas d'appel...

Le » délai 
raisonnable »

est le délai proposé 
par le membre et 

approuvé par l'ORD. 
le délai convenu par 

les parties au 
différend ou le délai 

déterminé par 
l'arbitre (environ 15 

mois)

30 Jours
après l’expiration du 
K délai raisonnable h

Procedures

Consultations
(article 4)

Établissement du groupe spécial

par l’Organisme de Règlement des 
Différends (Article 6)

Mandat (article 7)
Composition (article 8)

Examen par lê^roupe spécial

En principe deux réunions avec les parties (arf. 
12) Une réunion avec les tierces parties (art. 10)

Observations

Phase de réexamen Intérimaire
Remise de la partie descriptive du rapport aux 

parties pour observations (art. 15.1 
Remise du rapport intérimaire aux parties pour 

observations (art. 15.2)

À toutes les 
étapes

bons offices, 
conciliation, oi 

médiation.

Groupe
consultatif
d'experts

Réunion de 
réexamen avec 

le groupe spécial
sur demande

iur

w
Remise du rapport du groupe spécial aux

parties

Remise du rapport du groupe spécial à
l'ORD

Adoption du ou des rapports du groupe' 
spécial / de l'organe d'appel de l'ORD.

y compris toutes les modifications apportées au 
rapport du groupe spécial par lo rapport do 

l'Organe d'appel

Mise en œuvre
Rapport de la partie perdante concernant la 

mise en oeuvre envisagée dans un « délai 
raisonnable »

En cas de non-mise en œuvre
les parties négocient une compensation en 

attendant la mise en œuvre intégrale

Rétorsion
s'il n'y a pas d’accord sur une compensation, 

l'ORD autorise la rétorsion en attendant la mise 
en œuvre intégrale

Rétorsion croisée :
même secteur, autres secteurs, autres accords

A toutes les 
étapes

bons offices, 
conciliation, or 

médiation.

Examen en appel

...30 jours pour le 
rapport de 

l'Organe d'appel

Différend au sujet 
de la mise en 

œuvre [des 
procédures sont 

possibles, y compris 
le renvoi ou groupe 
spécial initial do la 

mise en œuvre]

Possibilité
d'arbitrage

concernant le 
niveau de la 

suspension, les 
principes et 

procédures en 
matière de rétorsion

Notes : un 
groupe spécial 

peut être 
ri constitué » 

(c’est-à-dire ses 
membres 

choisis) jusqu'à 
30 (ours environ 

après son 
rr établissement 

h (c'est-à-dire 
après la 

décision de 
l'ORD d'établir 

un groupe 
spécial)
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2e PARTIE

Qu’est-ce qu’un différend?
Il naît lorsqu'un pays adopte une mesure de 

politique commerciale ou d’une autre nature con­
sidérée, par un ou plusieurs pays membres de 
l'OMC, comme une violation des accords ou un 
manquement à ses obligations en qualité de 
membre de l’OMC.

Même si avant la création de l'OMC, une 
procédure de règlement des différends existait 
dans le cadre du GATT, celle-ci n'avait pas les 
outils nécessaires pour imposer un calendrier 
d'exécution. Au contraire, un pays désavoué pou­
vait facilement bloquer l'adoption de la décision. 
Avec l’OMC, la décision est adoptée de façon 
quasi automatique, sauf en cas de consensus 
pour le rejet, c’est-à-dire qu'un pays souhaitant 
bloquer une décision doit préalablement con­
vaincre tous les membres de l’OMC, y compris 
la partie adverse dans le différend, à lui accorder 
son accord de principe. C’est donc un processus 
plus structuré dont les étapes sont plus claire­
ment définies, établissant ainsi une discipline 
et une rigueur dans la procédure avec une impar­
tition des délais et des échéanciers pour les dif­
férentes étapes. Ainsi donc, une procédure com­
plète, jusqu’à la décision de la première instance, 
ne doit pas en principe durer plus d'un an, ou 
plus de 15 mois si la procédure d’appel est 
actionnée.

Avec de tels mécanismes, qui rappellent le 
système judiciaire, l'adoption des décisions de 
l'organisme de règlement des différends est 
automatique, à moins qu’il y ait consensus pour 
le rejet, tel qu’expliqué plus haut.

L’Organe de règlement des différends (ORD), 
composé de tous les membres de l’OMC, est 
responsable du règlement d'un différend. Il est 
seul compétent pour établir des groupes spé­

ciaux composés d’experts chargés d'examiner 
l'affaire, et pour adopter ou rejeter les conclu­
sions des groupes spéciaux ou les résultats de 
la procédure d'appel. Il surveille la mise en œuvre 
des décisions et recommandations et est habilité 
à autoriser l’adoption de mesures de rétorsion si 
un pays ne se conforme pas à une décision.

Les étapes dans un processus de règlement de 
différend

On peut diviser le processus de règlement 
de différend en quatre étapes
1. La période de consultation

2. L’établissement du groupe spécial
3. L’examen du dossier par le groupe spécial
4. La remise du rapport et l’application des 

recommandations
Le tableau à la page 26 indique de façon sché­

matique le déroulement du processus des diverses 
étapes qu'un différend peut franchir à l’OMC. À 
chaque étape, les pays parties à un différend sont 
encouragés à tenir des consultations entre eux afin 
d’arriver à un règlement à l'amiable. À chaque 
étape, le directeur général de l'OMC peut offrir ses 
bons offices ou sa médiation, ou aider à parvenir 
à une conciliation.

1. La période de consultation

C’est la première étape de règlement du dif­
férend, un passage obligatoire, d'une durée 
approximative de 60 jours. Il s'agit de con­
sultations entre les gouvernements concernés 
afin de trouver des éléments de solutions et 
d'éviter de passer aux autres étapes. Les par­
ties sont dans l’obligation de discuter pour 
savoir si elles peuvent trouver un terrain d’en­
tente. En cas d'échec, une des parties ou les 
parties peuvent solliciter la médiation du 
directeur général de l'OMC. Il faut rappeler 
que même lors des étapes ultérieures, il est 
toujours possible de faire appel aux consulta­
tions et à la médiation pour mettre un terme 
au différend.
En cas de consultations infructueuses, le pays 
plaignant, en l’occurrence le Canada, dans le 
cas qui nous préoccupe, peut demander l’éta­
blissement d'un groupe spécial, ce que le 
Canada a concrétisé en date du 7 juin 2007. 
Le pays incriminé, les États-Unis, ne peut 
empêcher l’établissement d'un groupe spécial, 
qu’une seule fois. Lors de la deuxième réunion 
de l'ORD, il lui sera alors impossible de faire 
opposition, sauf si les États-Unis obtiennent 
le consensus contre l'établissement du groupe 
spécial.

2. L’établissement du groupe spécial

La désignation d’un groupe spécial peut 
prendre 45 jours et une fois le groupe désigné, 
ce dernier aura six mois pour achever ses 
travaux.
Ce groupe spécial ressemble en fait à une 
instance judiciaire, à la différence que le choix

des jurys qui le composent est généralement 
arrêté après consultation avec les pays faisant 
partie au différend. Au cas où les deux par­
ties ne pourraient s’entendre sur la composi­
tion des membres du groupe spécial, le 
directeur général de l’OMC peut intervenir pour 
en désigner les membres.
Le groupe en question se compose générale­
ment de trois experts issus de pays différents 
qui auront pour mandat d'examiner les preuves 
et de poser le verdict en tranchant sur l'in­
nocence ou la culpabilité de la partie incri­
minée. Leur rapport est présenté à l'ORD, qui 
ne peut le rejeter que s’il obtient le consensus 
à cet effet.
Il est important de rappeler que les membres 
formant le groupe spécial chargé de l’affaire, 
peu importe la façon dont ils ont été désignés, 
siègent à titre personnel et ne peuvent, en 
aucun cas, recevoir de directives de quelque 
gouvernement qu’il soit.

3. L'examen du dossier par le groupe spécial

- Pour déclencher l’examen du dossier et avant 
de matérialiser la première réunion du groupe 
spécial, il est demandé par le groupe spé­
cial, à chaque partie au différend, d'exposer 
par écrit ses arguments.

- Lors de la première réunion, le Canada, les 
États-Unis, et ceux qui ont déclaré avoir un 
intérêt dans le différend, soit les huit pays 
cités plus haut, présenteront leurs argu­
ments.

- À la deuxième réunion du groupe spécial se 
déclenche la période de réfutation. C'est au 
cours de cette séance que les pays con­
cernés présentent des réfutations écrites et 
des arguments à l'adresse du groupe spé­
cial.

- Après les réfutations des parties et, si le 
groupe spécial se trouve face à des ques­
tions scientifiques ou techniques, ce dernier 
pourrait alors faire appel à des experts pour 
l’aider dans sa compréhension. Ce groupe 
d'experts serait alors chargé de soumettre 
un rapport consultatif.

4. La remise du rapport et l’application des 
recommandations

Procéder à la remise du rapport relève d'une 
procédure séquentielle.
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2e PARTIE

i

- La toute première action du groupe spécial 
serait la remise aux deux parties des sec­
tions descriptives qui représentent les élé­
ments factuels et arguments de son projet 
de rédaction du rapport. Avec cette remise, 
les parties auront un délai de 15 jours pour 
présenter leurs observations.

- Une fois les observations des parties trans­
mises au groupe spécial, un rapport intéri­
maire est alors soumis aux deux parties. 
Dans ce rapport intérimaire, les deux par­
ties y trouveront les constatations du groupe 

spécial ainsi que ses conclusions. Les par­
ties disposent alors d’un délai de sept jours 

pour demander un réexamen.
- Dans le cas où une demande de réexamen 

est sollicitée, le groupe spécial dispose d'une 

période de 15 jours. Tout en procédant au

réexamen, le groupe spécial peut, s'il le juge 

opportun, tenir des réunions avec les par­
ties en cause.

- Après la période de réexamen, le groupe spé­
cial termine le rapport final et le transmet aux 

deux parties. Les membres de l'OMC recevront 
une copie de ce rapport 21 jours plus tard. Si 
le groupe spécial en arrive à la conclusion que 

la mesure commerciale incriminée est effec­
tivement contraire à un accord de l'OMC ou à 

une obligation dans le cadre de l’OMC, il est 
alors dans l’obligation de recommander que 

la mesure soit rendue conforme aux règles de 

l’OMC. Le groupe spécial est habilité à sug­
gérer à la partie incriminée comment procéder 
à cette fin.

- Le rapport final, une fois transmis aux pays 

membres de l’OMC, se transforme 60 jours

après la date de la transmission, en déci­
sion ou recommandation de l'ORD, à moins 

qu’il n'y ait consensus pour le rejeter.

Les parties peuvent-elles faire appel?
L'une des parties ou les deux parties peu­

vent faire appel de la décision du groupe spé­
cial. Pour que l’appel soit accepté, il doit être 

fondé sur des points de droit tels que les inter­
prétations du droit et non pas sur l’obtention de 

réexamen d'éléments de preuve existants ou l’exa­
men de questions nouvelles.

L’appel est alors traité par trois des sept 
membres d'un organe d’appel permanent con­
stitué par l’ORD et largement représentatif de la 

composition de l’OMC. Ces membres de l'organe 

d'appel, différents de ceux du groupe spécial, 
sont nommés pour un mandat de quatre ans. Ils

t
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sont reconnus de par leur expertise en matière 

de droit et de commerce international et n’ont 

aucune attache avec une administration 

nationale.

Cet appel peut aboutir à la confirmation, à 

la modification ou à l’infirmation des constata­

tions et conclusions juridiques du groupe spé­

cial. La durée de la procédure ne doit pas 

dépasser, en principe, 60 jours.

LORD dispose alors de 30 jours après les 

conclusions de l’appel pour accepter ou rejeter 

le rapport de l’organe d’appel. Le rejet, s’il y a 

rejet, ne peut l’être que par l’obtention du con­

sensus.

Que se passera-t-il si le Canada l’emporte?
Si les États-Unis sont reconnus fautifs, ils 

doivent procéder sans tarder à la réparation du 

tort causé et, s'ils persistent dans leurs actions, 

voire à violer l'accord, ils doivent offrir des com­

pensations ou subir une punition.

Il est important de rappeler que même 

lorsqu'une affaire a été tranchée, le pays peut 

poursuivre ses agissements allant à l’encontre 

de la conclusion du rapport avant que des sanc­

tions commerciales ne soient imposées.

Il est dans l’obligation du pays perdant de 

mettre en œuvre les recommandations contenues 

dans le rapport du groupe spécial ou le rapport 

de l’organe d'appel. Il doit également annoncer 

son intention de le faire lors de la réunion de l'ORD 

qui elle se tient dans les 30 jours suivant l’adop­

tion du rapport.

En cas d'impossibilité pour ce pays de se 

conformer rapidement aux recommandations con­

tenues dans le rapport, l’ORD peut accorder un 

délai raisonnable pour l’exécution. S'il ne s’exé­

cute pas dans ce délai, il doit engager des négo­

ciations avec le ou les pays plaignants afin de 

trouver une compensation mutuellement satis­

faisante, par exemple des réductions de droits 

de douane dans des domaines présentant un 

intérêt particulier pour la partie plaignante.

Si, à l'issue d’un délai de 20 jours, aucune 

compensation satisfaisante n'a été convenue, la 

partie plaignante peut demander à l'ORD l'au­

torisation d'imposer des sanctions commerciales 

limitées (« de suspendre... l'application de con­

cessions ou d’autres obligations ») à l'encontre 

de l'autre partie. L'ORD doit accorder cette autori­

sation dans les 30 jours suivant l’expiration du 

délai raisonnable, à moins qu’il n’y ait consensus 

pour rejeter la demande.

2e PARTIE

En principe, les sanctions devraient être 

imposées dans le même secteur que celui qui fait 

l’objet du différend. Si cela n’est pas possible ou 

efficace, elles peuvent être imposées dans un 

autre secteur visé par le même accord. Si cela n'est 

pas non plus efficace ou possible, et si les cir­

constances sont suffisamment graves, la mesure 

peut être prise en vertu d'un autre accord. L’objectif

est de limiter autant que possible la probabilité 

que la mesure prise ait des répercussions sur 

d'autres secteurs, tout en assurant son efficacité.

Dans tous les cas, l’organe de règlement des 

différends surveille la mise en œuvre des déci­

sions rendues. Toute affaire en suspens demeure 

à son ordre du jour jusqu'à ce que la question 

soit réglée.
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CHRONIQUE

L’agriculture, c’est « danger extrême »

PIERRE FOURNIER*

Q
uelques fois, obtenir une médaille d’ar­
gent demande autant d’efforts et est 
aussi méritoire que l'or. Mais quand il 
s'agit d'occuper le deuxième rang des activités 

les plus dangereuses, c’est triste à mourir. Et 
cette activité, c'est celle que j'ai toujours aimée : 
l'agriculture.

Pour vivre de l'agriculture, il faut une con­
viction et une passion indiscutables. Plusieurs 
facteurs augmentent le « stress », tels que: de 
gros investissements ne servant que quelques 
heures par année, l'embauche d'une main- 
d'œuvre de l'extérieur, subir les aléas climatiques, 
se conformer à l'exigence de la cohabitation, 
s'adapter à des équipements ultra-informatisés, 
se questionner sur « comment être plus perfor­
mant pour rester en affaires », etc.

Voilà ce qui pousse les producteurs à 
devenir des cibles d’accidents causés par la 
fatigue, la somnolence, la vitesse, le manque 
de temps, « la remise à demain » ou l'insou­
ciance.

Dans ma carrière, j'ai vu des amis, des 
clients, des connaissances perdre la vie ou 
devenir invalides suite à des accidents sur une 
ferme.

Je classe les facteurs d'accidents en trois 
catégories et je cite quelques exemples d’erreurs 
causées par le symptôme. Je suis assuré que 
vous vous reconnaîtrez dans certains cas.

1. La fatigue et la somnolence

- Un employé qui labourait ses terres en fin 
de journée, après plusieurs heures, s'endort 
au volant de son tracteur et aboutit dans 
un étang de ferme et se noie.

-Après de longues heures à ramasser des 
roches et à les vider dans un ravin, un 
employé recule un peu trop..., le terrain 
s'affaisse, emportant le chargement, le 
tracteur et son conducteur. Il s’en tire avec 
des blessures mineures.

- Le propriétaire s'empresse de terminer sa 
préparation de sol, tard en soirée, et tourne 
avec son équipement dans une pente très

abrupte. Le tracteur se renverse et blesse 
son conducteur sérieusement.

__ • ,,

2. La vitesse et le manque de temps

- Il va pleuvoir sur le foin dans quelques 
heures et le producteur a du trouble avec 
sa presse à foin. Il ne la désengage pas 
et va toucher une pièce près des aiguilles 
à corde qui lui tranche le bras... une nou­
velle balle s’étant formée, actionnant le 
mécanisme.

- La période d’application de lisier doit être 
la plus brève possible et en tentant de 
réparer un équipement dans la fosse à 
purin, des employés s'intoxiquent et deux 
sur trois perdent la vie.

- Il reste peu de temps avant un orage et un 
employé voulant « déplacer » le compresseur 
à air le pousse rapidement avec son pied 
qui fait se détacher le tuyau à pression de 
120 livres d'air. Le tuyau le frappe au visage,

il s’en tire avec une coupure au nez, des 
yeux rouges et une peur bleue.

- Le camion à grain doit repartir vite aux 
champs et un employé s’affaire à gonfler 
un pneu, mais sans surveiller la pression 
d'air. La jante explose et le blesse griève­
ment.

- Quelques heures avant « le train du soir », 
un producteur va chercher un voyage de 
bois de poêle. Il lance les morceaux de bois 
dans la pelle du tracteur, la pelle étant 
soulevée de 1,5 mètre environ du sol, quand 
tout à coup, un morceau de bois frappe un 
tuyau à l'huile sous pression et le coupe 
instantanément. La pelle tombe « au 
neutre» avec son poids de plus de 1500 
livres.

- On doit finir l'épandage de lisier aujourd'hui, 
mais un employé souligne que les freins du 
tracteur fonctionnent mal. Par manque de 
temps, on continue et ce dernier perd le con­
trôle du tracteur et de la citerne de 8000 
gallons dans une pente abrupte. Il en résulte 
des blessures majeures.

3. L'insouciance et la «remise au lendemain»

- Mélanger des pesticides en ne respectant 
pas l’utilisation de masque, gants, lunettes, 
etc. L’intoxication s’est faite petit à petit 
et la finale a été l’hôpital... et la mort.

- La glace d’un ruisseau, servant de chemin 
d'appoint pour aller soigner les animaux, 
cède sous le poids du tracteur et l'employé 
s'est noyé.

-Pour réparer le toit de la grange, un 
échafaudage est mal conçu et s’effondre 
avec les travailleurs. Un employé est grave­
ment blessé.

- Un voisin attache un tracteur enlisé avec 
une chaîne non vérifiée. Le crochet cède, 
la chaîne traverse la cabine du voisin (passe 
près de sa tête) et brise également le tuyau 
d’échappement. Le type a eu plus de peur 
que de mal, mais beaucoup de dégâts à sa 
cabine, et à son orgueil.
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- En omettant de remplacer l'enveloppe de la 
prise de force, un enfant s'est fait arracher 
un bras.

- Un palan mal ancré se détache en soule­
vant un équipement aratoire et écrase à 
mort un employé.

- En creusant un fossé à l'aide d’une exca- 
vatrice en « V », un caillou est propulsé 
et frappe une personne à l’estomac. Pas de 
mort, mais un type qui aura toujours mal 
à l’estomac.

- En voulant débloquer le grain gelé dans 
son silo, un producteur est aspiré par la 
masse et meurt enterré dans le grain.

- Pour avoir été vérifié la hauteur de l'ensi­
lage dans son silo 20' par 80' le produc­
teur y laisse sa vie par asphyxie.

- L’occupant d'un tracteur avec pelle et exca- 
vatrice est écrasé entre la cabine et le bras 
de l’excavatrice, dû à un problème 
mécanique, empêchant cette dernière d'ar­
rêter au niveau désiré.

- Une arracheuse à patates, immobilisée par

un « surplus de fanes », mais non désen­
gagée, attire dans son mécanisme un 
employé qui s’affaire à la débloquer. Il subit 
des blessures sérieuses.

- Un propriétaire, en soignant ses animaux, 
agace un peu trop le taureau qui devient 
furieux... l'encorne et le tue.

- Un tracteur est attaché à une roche beau­
coup trop pesante, donc le tracteur se 
soulève du devant et se renverse... Un 
autre blessé.
En voulez-vous des exemples, en voilà! Et 

je pourrais remplir d'autres pages avec ce que 
j'ai vu dans ma carrière.

Tous ces faits sont véridiques et je ren­
contre encore les survivants de ce « sport 
extrême » qu’est l’agriculture.

Aujourd'hui, c'est la course contre la 
montre, c'est le travail avec des équipements 
d'une largeur à faire peur, ex : arroseuse de 134', 
batteuse de 12 rangs, cultivateur de 50 à 60’, 
etc.

Et c'est surtout le nombre incalculable de

moteurs, de convoyeurs, de monte-charge et 
d’équipements de toutes sortes qui fait que bon 
nombre de producteurs se font prendre la main 
dans l'engrenage, un de ces jours, dû à un 
réflexe qui arrive parfois trop tard.

C O N C L U S IO N

Je ne veux pas vous faire paniquer avec cet 
article, mais je vous demande de prendre le 
temps de vous reposer ou de déléguer au besoin, 
de calculer les risques avec la nouveauté et de 
penser que ça n'arrive qu’aux autres.

Un accident est vite arrivé et si on peut 
l'éviter, grâce à son jugement, tout le monde en 
sortira heureux.

J’accole un nom à chaque exemple de cet 
article. Je pense à chaque personne, certaines 
étant au « ciel », d'autres avec nous, heureuse­
ment. Et ne vous battez pas pour remporter 
cette médaille d'argent.

*agronome-conseil

A b o n n e z -v o u s à

LA TERRE
L U P A  w U a U  ftrc a rlM  

p a rth à M a o dh r

s g i § !  if

DE CHEZ NOUS

5 55 , b o u l. R o lan d -T h e rrie n L o n g u e u il (Q u éb e c ) J 4H  3 Y 9  

4 5 0  6 7 9-8 4 83  p o s te  7 27 4  
w w w .la te rre .c a

D e p u is  1 9 29 , La Terre de chez nous e s t le  p ilie r d e  l'in fo rm atio n  a g ric o le  a u  Q u éb e c . C h a q u e  
s em a in e , p lu s d e 1 0 0 0 0 0 le c te u rs la  c o n s u lte n t.

A v e c v o tre  a b o n n e m en t, v o u s  re c ev re z a u ss i le s p u b lica tio n s  s u iva n tes :

Bovins du Québec • Forêts de chez nous • Grandes Cultures • L'Utili-Terre • 

plus tous les dossiers spéciaux

J e m 'a b o n n e

N o m  : ______

A d res s e :___

V ille  : ______

C o d e p o sta l : 

C o u rrie l :___

.T é lép h o n e :

A b o n n e z -m o i à La Terre de chez nous p o u r :

Q u éb e c 0 1a n :5 6 ,9 8$  0 2 an s :9 1 ,1 6 $  0 3  a n s: 1 13 ,95 $ (Taxes incluses)

□  C a rtes  d e c réd it (V isa /M as ter C a rd ) 

______ $ N o . :______________________________

□  C h èq u e

C i-Jo in t la  s o m m e d e :

TPS: R 1218 5132 3 

TVQ : 1006 1126 05
Prix en vigueur au Québec jusqu'au 31 juillet 2007 
Extérieur du Québec : contactez-nous.

E xp . : J /

Signature
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On vous attend 

les 28, 29 et 30 août!
Sortie 147 de l'autoroute 20 St-Liboire

EXPOCHAMPS

PERIODE

TEMPS

VISIT ELITE
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